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STATIONNEMENT

# 2354# 2346 # 2348 # 2350 # 2352
# 2341# 2331# 2321

SECTION DE
STATIONNEMENT

ASPHALTÉ À
DÉMOLIR

ÉLÉMENT EXISTANT

LÉGENDE EXISTANT:

CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

SURFACE DE GAZON

LÉGENDE EXISTANT:

NOUVEAU LAMPADAIRE

ÉLÉMENTS À DÉMOLIR.

SENTIER PIÉTONNIER EN ASPHALTE À
DÉMOLIR

LÉGENDE DE DÉMOLITION:

FENÊTRES À DÉMOLIR

ESCALIER, BALCON ET
GARDE-CORPS À DÉMOLIR
VOIR NOTE

CLÔTURE À ENLEVER. VOIR NOTE 02

04

GAZON TOUCHÉ PAR LA ZONE DES TRAVAUX

PORTES À DÉMOLIR
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# 2344 # 2354

STATIONNEMENT
VÉLO - 8 PLACES

# 2346 # 2348 # 2350 # 2352

ÉLÉMENTS À DÉMOLIR.

NOTES SPÉCIFIQUES DE DÉMOLITION :

ANNULÉ01

SENTIER PIÉTONNIER EN ASPHALTE À
DÉMOLIR

LÉGENDE DE DÉMOLITION:

FENÊTRES À DÉMOLIR

ÉLÉMENT EXISTANT

ESCALIER, BALCON ET
GARDE-CORPS À DÉMOLIR
VOIR NOTE

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE MESURÉES
À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
CONDITIONS EXISTANTES, ET COORDONNER AVEC
LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS. AVISER
L'ARCHITECTE DE TOUTE DIFFÉRENCE OU
INCOHÉRENCE DANS LES DOCUMENTS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPÉCIFIÉS
EXPLICITEMENT DANS LES DOCUMENTS DES
PROFESSIONNELS MAIS QUI SONT NÉCESSAIRES À LA
MISE EN FORME DE L'OUVRAGE DEVRONT
S'EXÉCUTER SELON LES RÈGLES DE L'ART, SUITE À
LEUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE SONT
PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU DES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR, AVISER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET ATTENDRE LES
NOUVELLES INSTRUCTIONS AVANT DE POURSUIVRE
LES TRAVAUX DANS LA ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR LES
TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS PAR
LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR
ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION DU
BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES TRAVAUX
CONTRE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE
FROID, LES INFILTRATIONS D'EAU, LES INTEMPÉRIES,
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES
CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC LE
NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE TERRAIN
NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES FONDATIONS ET
TRAVAUX LIES À LA STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE DES
TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS DEVRONT
ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT AVEC L'OMHM.
LA DURÉE D’INTERVENTION MAXIMUM DANS UN
LOGEMENT EST DE 1 SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON ÉTAT
INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR LE
DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR LE
MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS ADJACENTS,
RAGRÉER LES SURFACES

CLÔTURE À ENLEVER. VOIR NOTE

CLÔTURE BASSE ET FONDATION (PIEUX) À
ENLEVER02

03

04

ARBRES À PROTEGER DURANT LES TRAVAUX.
VOIR DÉTAIL DE PROTECTION 04/A-60205

VÉRIFIER TOUS LES DIMENSIONS DES BALCONS
SUR PLACE (2440 x 1220 +/-). COUPER LES
PROFILÉS EN "C" QUI SUPPORTENT LES BALCONS
EN PORT-À-FAUX VIS-À-VIS LE CARRÉ DE BOIS
TEL QUE DÉTAIL 04/ D-501

LÉGENDE EXISTANT:

CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

02

SURFACE DE GAZON

SECTION DE CLÔTURE À ENLEVER (CONSERVER
ET ENTREPOSER PENDANT LES TRAVAUX),
RE-INSTALLER À LA FIN DU CHANTIER

01

04

GAZON TOUCHÉ PAR LA ZONE DES TRAVAUX

NOTES DE DÉMOLITION :

- ÉLAGUER LES ARBRES LORSQUE REQUIS
POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX

LÉGENDE EXISTANT:

PORTES À DÉMOLIR

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

B

- DESCRIPTION CLÔTURE BASSE À
ENLEVER      : CLÔTURE EN TUBE
D'ACIER Ø38MM, ±610MM DE
HAUTEUR, POTEAUX @±1000MM C/C,
FONDATION ±1200MM DE
PROFONDEUR.

-

02
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ÉLÉMENTS À DÉMOLIR.

NOTES SPÉCIFIQUES DE DÉMOLITION :

ANNULÉ01

SENTIER PIÉTONNIER EN ASPHALTE À
DÉMOLIR

LÉGENDE DE DÉMOLITION:

FENÊTRES À DÉMOLIR

ÉLÉMENT EXISTANT

ESCALIER, BALCON ET
GARDE-CORPS À DÉMOLIR
VOIR NOTE

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE MESURÉES
À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
CONDITIONS EXISTANTES, ET COORDONNER AVEC
LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS. AVISER
L'ARCHITECTE DE TOUTE DIFFÉRENCE OU
INCOHÉRENCE DANS LES DOCUMENTS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPÉCIFIÉS
EXPLICITEMENT DANS LES DOCUMENTS DES
PROFESSIONNELS MAIS QUI SONT NÉCESSAIRES À LA
MISE EN FORME DE L'OUVRAGE DEVRONT
S'EXÉCUTER SELON LES RÈGLES DE L'ART, SUITE À
LEUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE SONT
PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU DES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR, AVISER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET ATTENDRE LES
NOUVELLES INSTRUCTIONS AVANT DE POURSUIVRE
LES TRAVAUX DANS LA ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR LES
TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS PAR
LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR
ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION DU
BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES TRAVAUX
CONTRE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE
FROID, LES INFILTRATIONS D'EAU, LES INTEMPÉRIES,
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES
CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC LE
NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE TERRAIN
NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES FONDATIONS ET
TRAVAUX LIES À LA STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE DES
TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS DEVRONT
ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT AVEC L'OMHM.
LA DURÉE D’INTERVENTION MAXIMUM DANS UN
LOGEMENT EST DE 1 SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON ÉTAT
INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR LE
DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR LE
MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS ADJACENTS,
RAGRÉER LES SURFACES

CLÔTURE À ENLEVER. VOIR NOTE

CLÔTURE BASSE ET FONDATION (PIEUX) À
ENLEVER02

03

04

ARBRES À PROTEGER DURANT LES TRAVAUX.
VOIR DÉTAIL DE PROTECTION 04/A-60205

VÉRIFIER TOUS LES DIMENSIONS DES BALCONS
SUR PLACE (2440 x 1220 +/-). COUPER LES
PROFILÉS EN "C" QUI SUPPORTENT LES BALCONS
EN PORT-À-FAUX VIS-À-VIS LE CARRÉ DE BOIS
TEL QUE DÉTAIL 04/ D-501

LÉGENDE EXISTANT:

CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

02

SURFACE DE GAZON

SECTION DE CLÔTURE À ENLEVER (CONSERVER
ET ENTREPOSER PENDANT LES TRAVAUX),
RE-INSTALLER À LA FIN DU CHANTIER

01

04

GAZON TOUCHÉ PAR LA ZONE DES TRAVAUX

NOTES DE DÉMOLITION :

- ÉLAGUER LES ARBRES LORSQUE REQUIS
POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX

LÉGENDE EXISTANT:

PORTES À DÉMOLIR

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

B

- DESCRIPTION CLÔTURE BASSE À
ENLEVER      : CLÔTURE EN TUBE
D'ACIER Ø38MM, ±610MM DE
HAUTEUR, POTEAUX @±1000MM C/C,
FONDATION ±1200MM DE
PROFONDEUR.

-

02
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LÉGENDE TYPIQUE DÉMOLITION

- LE FILAGE DE CÂBLO-DISTRIBUTION SUR LA
TOITURE ET PARAPET N'EST PAS REPRÉSENTÉ

- SOUTENIR TEMPORAIREMENT LES
INSTALLATIONS DE CÂBLO-DISTRIBUTION
PRÉSENTES EN SURFACE DES COUVERTURES
LORS DES TRAVAUX.

-  LORSQU'UN ÉQUIPEMENT DE TOIT OU
ACCESSOIRE DOIT ÊTRE DÉPLACÉ, FERMER LES
OUVERTURES RÉSIDUELLES EN CONTINUITÉ DE
LA COMPOSITION, EN INSTALLANT DES APPUIS
PÉRIMÉTRIQUES. ASSURER STABILITÉ.

-  L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER  SES
DRAINS  PENDANT TOUTE LA PÉRIODE DE
DÉMOLITION ET AUTRES TRAVAUX
SUBSÉQUENTS AFIN D'ÉVITER TOUTE
OBTURATION DU SYSTÈME DE DRAINAGE.

ANTENNE EXISTANTE. (POSITION À DÉTERMINER
SUR PLACE EN PRÉSENCE DU PROFESSIONNEL).
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LES
ENLEVER AU DÉBUT DES TRAVAUX ET LES
REMETTRE AUX LOCATAIRES. RÉINSTALLER
CELLES IDENTIFIÉES COMME ÉTANT
FONCTIONNELLES. VOIR ÉXÉCUTION.

REPRÉSENTATION DE BOÎTE DE RACCORDEMENT
EXISTANTE À CLAPETS MULTIPLES. SORTIE
MÉCANIQUE À ENLEVER ET DISPOSER INCLUANT
BÂTI, CLAPETS ET COUVERCLE.

DRAIN DE TOIT EXISTANT À ENLEVER ET
DISPOSER.

ÉVENT DE TOIT EXISTANT À ENLEVER ET
DISPOSER.

VENTILATEUR D'ENTRETOIT EXISTANT
(MAXIMUM)  INCLUANT BÂTI À ENLEVER ET
DISPOSER

NOTES SPÉCIFIQUES EXISTANT ET
DÉMOLITION

DÉGARNIR LE COMPLEXE D'ÉTANCHÉITÉ
EXISTANT ET EXPOSER LE PONTAGE EXISTANT À
CONSERVER. COMPOSITION EXISTANTE :

- MEMBRANE MULTICOUCHES ASPHALTE
GRAVIER 5 PLIS PLEINE ADHÉRENCE

- CARTON FIBRE PLEINE ADHÉRENCE

- PONTAGE DE PLANCHES 25 MM EXISTANT À
  CONSERVER

- ENTRETOIT VENTILÉ (SYSTÈME CROISÉ À 2
NIVEAUX)

- SOLIVES DE TOIT

- ISOLANT EXISTANT. VARIABLE

TRAPPE D'ACCÈS AU TOIT À DÉMOLIR

ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET AVANT
EXISTANT / DÉMOLITION

3
ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET LATÉRAL
EXISTANT / DÉMOLITION

4
ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET ARRIÈRE
EXISTANT / DÉMOLITION

5
ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET MITOYEN
EXISTANT / DÉMOLITION

6

SOLINS EN ACIER PEINT
EXISTANTS À DÉMOLIR ET
DISPOSER

50

30
0

200

50

56
0

26
5

SOLINS EN ACIER PEINT
EXISTANTS À DÉMOLIR ET
DISPOSER

50

30
0

200

50

56
0

26
5

SOLIN EN ACIER
PEINT EXISTANT
CONSERVER

50

30
0

365

26
5

51
0

SOLINS EN ACIER PEINT
EXISTANTS À DÉMOLIR ET
DISPOSER

50

30
0

SOLINS EN ACIER PEINT
EXISTANTS À DÉMOLIR ET
DISPOSER

50

255

SOLIN EXISTANT À ENLEVER
ET RÉINSTALLER DE MANIÈRE
À ASSURER UN
LIAISONNEMENT DE
MEMBRANES
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ÉLÉMENTS À DÉMOLIR.

NOTES SPÉCIFIQUES DE DÉMOLITION :

ANNULÉ01

SENTIER PIÉTONNIER EN ASPHALTE À
DÉMOLIR

LÉGENDE DE DÉMOLITION:

FENÊTRES À DÉMOLIR

ÉLÉMENT EXISTANT

ESCALIER, BALCON ET
GARDE-CORPS À DÉMOLIR
VOIR NOTE

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE MESURÉES
À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
CONDITIONS EXISTANTES, ET COORDONNER AVEC
LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS. AVISER
L'ARCHITECTE DE TOUTE DIFFÉRENCE OU
INCOHÉRENCE DANS LES DOCUMENTS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPÉCIFIÉS
EXPLICITEMENT DANS LES DOCUMENTS DES
PROFESSIONNELS MAIS QUI SONT NÉCESSAIRES À LA
MISE EN FORME DE L'OUVRAGE DEVRONT
S'EXÉCUTER SELON LES RÈGLES DE L'ART, SUITE À
LEUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE SONT
PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU DES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR, AVISER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET ATTENDRE LES
NOUVELLES INSTRUCTIONS AVANT DE POURSUIVRE
LES TRAVAUX DANS LA ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR LES
TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS PAR
LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR
ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION DU
BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES TRAVAUX
CONTRE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE
FROID, LES INFILTRATIONS D'EAU, LES INTEMPÉRIES,
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES
CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC LE
NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE TERRAIN
NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES FONDATIONS ET
TRAVAUX LIES À LA STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE DES
TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS DEVRONT
ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT AVEC L'OMHM.
LA DURÉE D’INTERVENTION MAXIMUM DANS UN
LOGEMENT EST DE 1 SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON ÉTAT
INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR LE
DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR LE
MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS ADJACENTS,
RAGRÉER LES SURFACES

CLÔTURE À ENLEVER. VOIR NOTE

CLÔTURE BASSE ET FONDATION (PIEUX) À
ENLEVER02

03

04

ARBRES À PROTEGER DURANT LES TRAVAUX.
VOIR DÉTAIL DE PROTECTION 04/A-60205

VÉRIFIER TOUS LES DIMENSIONS DES BALCONS
SUR PLACE (2440 x 1220 +/-). COUPER LES
PROFILÉS EN "C" QUI SUPPORTENT LES BALCONS
EN PORT-À-FAUX VIS-À-VIS LE CARRÉ DE BOIS
TEL QUE DÉTAIL 04/ D-501

LÉGENDE EXISTANT:

CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

02

SURFACE DE GAZON

SECTION DE CLÔTURE À ENLEVER (CONSERVER
ET ENTREPOSER PENDANT LES TRAVAUX),
RE-INSTALLER À LA FIN DU CHANTIER

01

04

GAZON TOUCHÉ PAR LA ZONE DES TRAVAUX

NOTES DE DÉMOLITION :

- ÉLAGUER LES ARBRES LORSQUE REQUIS
POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX

LÉGENDE EXISTANT:

PORTES À DÉMOLIR

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

B

- DESCRIPTION CLÔTURE BASSE À
ENLEVER      : CLÔTURE EN TUBE
D'ACIER Ø38MM, ±610MM DE
HAUTEUR, POTEAUX @±1000MM C/C,
FONDATION ±1200MM DE
PROFONDEUR.

-

02

PLAN DE DÉMOLITION DU R.-D.-C.
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# 2341 # 2331 # 2321

ÉLÉMENTS À DÉMOLIR.

NOTES SPÉCIFIQUES DE DÉMOLITION :

ANNULÉ01

SENTIER PIÉTONNIER EN ASPHALTE À
DÉMOLIR

LÉGENDE DE DÉMOLITION:

FENÊTRES À DÉMOLIR

ÉLÉMENT EXISTANT

ESCALIER, BALCON ET
GARDE-CORPS À DÉMOLIR
VOIR NOTE

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE MESURÉES
À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
CONDITIONS EXISTANTES, ET COORDONNER AVEC
LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS. AVISER
L'ARCHITECTE DE TOUTE DIFFÉRENCE OU
INCOHÉRENCE DANS LES DOCUMENTS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPÉCIFIÉS
EXPLICITEMENT DANS LES DOCUMENTS DES
PROFESSIONNELS MAIS QUI SONT NÉCESSAIRES À LA
MISE EN FORME DE L'OUVRAGE DEVRONT
S'EXÉCUTER SELON LES RÈGLES DE L'ART, SUITE À
LEUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE SONT
PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU DES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR, AVISER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET ATTENDRE LES
NOUVELLES INSTRUCTIONS AVANT DE POURSUIVRE
LES TRAVAUX DANS LA ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR LES
TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS PAR
LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR
ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION DU
BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES TRAVAUX
CONTRE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE
FROID, LES INFILTRATIONS D'EAU, LES INTEMPÉRIES,
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES
CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC LE
NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE TERRAIN
NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES FONDATIONS ET
TRAVAUX LIES À LA STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE DES
TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS DEVRONT
ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT AVEC L'OMHM.
LA DURÉE D’INTERVENTION MAXIMUM DANS UN
LOGEMENT EST DE 1 SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON ÉTAT
INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR LE
DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR LE
MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS ADJACENTS,
RAGRÉER LES SURFACES

CLÔTURE À ENLEVER. VOIR NOTE

CLÔTURE BASSE ET FONDATION (PIEUX) À
ENLEVER02

03

04

ARBRES À PROTEGER DURANT LES TRAVAUX.
VOIR DÉTAIL DE PROTECTION 04/A-60205

VÉRIFIER TOUS LES DIMENSIONS DES BALCONS
SUR PLACE (2440 x 1220 +/-). COUPER LES
PROFILÉS EN "C" QUI SUPPORTENT LES BALCONS
EN PORT-À-FAUX VIS-À-VIS LE CARRÉ DE BOIS
TEL QUE DÉTAIL 04/ D-501

LÉGENDE EXISTANT:

CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

02

SURFACE DE GAZON

SECTION DE CLÔTURE À ENLEVER (CONSERVER
ET ENTREPOSER PENDANT LES TRAVAUX),
RE-INSTALLER À LA FIN DU CHANTIER

01

04

GAZON TOUCHÉ PAR LA ZONE DES TRAVAUX

NOTES DE DÉMOLITION :

- ÉLAGUER LES ARBRES LORSQUE REQUIS
POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX

LÉGENDE EXISTANT:

PORTES À DÉMOLIR

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

B

- DESCRIPTION CLÔTURE BASSE À
ENLEVER      : CLÔTURE EN TUBE
D'ACIER Ø38MM, ±610MM DE
HAUTEUR, POTEAUX @±1000MM C/C,
FONDATION ±1200MM DE
PROFONDEUR.

-
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LÉGENDE TYPIQUE DÉMOLITION

- LE FILAGE DE CÂBLO-DISTRIBUTION SUR LA
TOITURE ET PARAPET N'EST PAS REPRÉSENTÉ

- SOUTENIR TEMPORAIREMENT LES
INSTALLATIONS DE CÂBLO-DISTRIBUTION
PRÉSENTES EN SURFACE DES COUVERTURES
LORS DES TRAVAUX.

-  LORSQU'UN ÉQUIPEMENT DE TOIT OU
ACCESSOIRE DOIT ÊTRE DÉPLACÉ, FERMER LES
OUVERTURES RÉSIDUELLES EN CONTINUITÉ DE
LA COMPOSITION, EN INSTALLANT DES APPUIS
PÉRIMÉTRIQUES. ASSURER STABILITÉ.

-  L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER  SES
DRAINS  PENDANT TOUTE LA PÉRIODE DE
DÉMOLITION ET AUTRES TRAVAUX
SUBSÉQUENTS AFIN D'ÉVITER TOUTE
OBTURATION DU SYSTÈME DE DRAINAGE.

ANTENNE EXISTANTE. (POSITION À DÉTERMINER
SUR PLACE EN PRÉSENCE DU PROFESSIONNEL).
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LES
ENLEVER AU DÉBUT DES TRAVAUX ET LES
REMETTRE AUX LOCATAIRES. RÉINSTALLER
CELLES IDENTIFIÉES COMME ÉTANT
FONCTIONNELLES. VOIR ÉXÉCUTION.

REPRÉSENTATION DE BOÎTE DE RACCORDEMENT
EXISTANTE À CLAPETS MULTIPLES. SORTIE
MÉCANIQUE À ENLEVER ET DISPOSER INCLUANT
BÂTI, CLAPETS ET COUVERCLE.

DRAIN DE TOIT EXISTANT À ENLEVER ET
DISPOSER.

ÉVENT DE TOIT EXISTANT À ENLEVER ET
DISPOSER.

VENTILATEUR D'ENTRETOIT EXISTANT
(MAXIMUM)  INCLUANT BÂTI À ENLEVER ET
DISPOSER

NOTES SPÉCIFIQUES EXISTANT ET
DÉMOLITION

DÉGARNIR LE COMPLEXE D'ÉTANCHÉITÉ
EXISTANT ET EXPOSER LE PONTAGE EXISTANT À
CONSERVER. COMPOSITION EXISTANTE :

- MEMBRANE MULTICOUCHES ASPHALTE
GRAVIER 5 PLIS PLEINE ADHÉRENCE

- CARTON FIBRE PLEINE ADHÉRENCE

- PONTAGE DE PLANCHES 25 MM EXISTANT À
  CONSERVER

- ENTRETOIT VENTILÉ (SYSTÈME CROISÉ À 2
NIVEAUX)

- SOLIVES DE TOIT

- ISOLANT EXISTANT. VARIABLE

TRAPPE D'ACCÈS AU TOIT À DÉMOLIR

SOLINS EN ACIER PEINT
EXISTANTS À DÉMOLIR ET
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SOLINS EN ACIER PEINT
EXISTANTS À DÉMOLIR ET
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50

255

SOLIN EXISTANT À ENLEVER
ET RÉINSTALLER DE MANIÈRE
À ASSURER UN
LIAISONNEMENT DE
MEMBRANES
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ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET AVANT
EXISTANT / DÉMOLITION

3
D106 ÉCHELLE 1:10

DÉTAIL DE PARAPET LATÉRAL
EXISTANT / DÉMOLITION

4
D106 ÉCHELLE 1:10

DÉTAIL DE PARAPET ARRIÈRE
EXISTANT / DÉMOLITION

5
D106 ÉCHELLE 1:10

DÉTAIL DE PARAPET MITOYEN
EXISTANT / DÉMOLITION

6
D106

PLAN DE DÉMOLITION DE TOITURE #2321, #2331 ET #2341
1:100
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9225 FONDATION
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NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE
MESURÉES À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES
DIMENSIONS ET CONDITIONS EXISTANTES, ET
COORDONNER AVEC LES NOUVEAUX
AMÉNAGEMENTS. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE DIFFÉRENCE OU INCOHÉRENCE DANS LES
DOCUMENTS AVANT DE COMMENCER LES
TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS
SPÉCIFIÉS EXPLICITEMENT DANS LES
DOCUMENTS DES PROFESSIONNELS MAIS QUI
SONT NÉCESSAIRES À LA MISE EN FORME DE
L'OUVRAGE DEVRONT S'EXÉCUTER SELON LES
RÈGLES DE L'ART, SUITE À LEUR APPROBATION
PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE
SONT PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU
DES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR,
AVISER IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET
ATTENDRE LES NOUVELLES INSTRUCTIONS
AVANT DE POURSUIVRE LES TRAVAUX DANS LA
ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR
LES TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS
PAR LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES
POUR ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION
DU BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES
TRAVAUX CONTRE TOUS LES DOMMAGES
CAUSÉS PAR LE FROID, LES INFILTRATIONS
D'EAU, LES INTEMPÉRIES, L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE
TOUS LES ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU
RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC
LE  NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE
TERRAIN NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES
FONDATIONS ET TRAVAUX LIES À LA
STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS
DEVRONT ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT
AVEC L'OMHM. LA DURÉE D’INTERVENTION
MAXIMUM DANS UN LOGEMENT EST DE 1
SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON
ÉTAT INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR
LE DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR
LE MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS
ADJACENTS, RAGRÉER LES SURFACES

LÉGENDE DE DÉMOLITION:

ÉLÉMENTS À DÉMOLIR

SECTION DE BRIQUE À ENLEVER, RÉCUPÉRER ET NETTOYER
POUR LA RECONSTRUCTION. POUR LES FAÇADES
ARRIÈRES, EFECTUER LES OUVERTURES DANS LA
MAÇONNERIE EXISTANTE NÉCESSAIRE À L'INSTALLATION
DES NOUVEAUX ANCRAGES DE BALCONS ET POUR COUPER
DES FERS "C" EXISTANTS QUI SUPPORTENT LES BALCONS.

OUVERTURE À FAIRE DANS LE MUR EXTÉRIEUR
EXISTANT

ANCRAGE À MAÇONNERIE HÉLICOÏDAL @200mm c/c
HORIZONTALEMENT & 300mm c/c VERTICALEMENT EN
QUINCONCE DE CHAQUE CÔTÉ DES NOUVELLES OUVERTURES
FIXANT LA MAÇONNERIE DANS L'ARRIÈRE-MUR RAGRÉER LA
BRIQUE AVEC UN MORTIER DE MÊME COULEUR QUE CETTE
DERNIÈRE. FOURNIR ET INSTALLER LES ANCRAGES AVANT DES
TRAVAUX DE DÉMOLITION. (VOIR 03/D-501)

ENLEVER ET  REMETTRE EN PLACE LES SECTIONS DE SOLIN DU
PARAPET POUR LES TRAVAUX DE MAÇONNERIE. VOIR 02/D-501

TYPIQUE POUR TOUS LES BALCONS: EFECTUER LES
OUVERTURES DANS LA MAÇONNERIE EXISTANTE NÉCESSAIRE
À L'INSTALLATION DES NOUVEAUX ANCRAGES DE BALCONS
ET POUR COUPER DES FERS "C" EXISTANTS QUI SUPPORTENT
LES BALCONS.

NOTES SPÉCIFIQUES DE DÉMOLITION:

SOFFITE, FASCIA, SOLIN ET LUMINAIRE SONT À DÉMOLIR.
CONSERVER LE BÂTI  DE LA MARQUISE

ENLEVER TOUTES LES BRIQUES FISSURÉES, ÉCLATÉES OU
ENDOMMAGÉES

ENLEVER  ET RÉINSTALLER DASN LA MÊME JOURNÉE LES
ANTENNES DE LOCATAIRES (QUANTITÉ: 13 +/- À VALIDER SUR
PLACE)

MAÇONNERIE À NETTOYER:
GRAFFITIS À ENLEVER

ARRACHER PLANTE
GRIMPANTE

ENTRÉE ÉLECTRIQUE
AÉRIENNE

PHOTOCELL À CONSERVER

01

02

03

04

06

08

05

ENLEVER ET CONSERVER 09

07

ENLEVER ET REMETTRE
L'INTERCOM

P a r i z e a u  P a w u l s k i

info@p2architectes.qc.ca
s.e.n.c.

A r c h i t e c t e s

9880, rue Clark, suite 205
Montréal (Qc) H3L 2R3

T. 514.481.4669
F. 514.481.9899

23    12    15 APPEL D'OFFRES Y.D.L.

23    10    30 COORDINATION Y.D.L.
20    10    30 CONSULTATION CCU Y.D.L.

HABITATION COLERAINE
SAINT-GABRIEL (#336)
REMPLACEMENT DES PORTES,
FENÊTRES, AVANT-CORPS,
BALCONS ET ESCALIERS

2344 - 2354 RUE AUGUSTIN-CANTIN, Montréal 
2321 - 2341 RUE SAINT-CHARLES, Montréal 

YANNICK DES LANDES, arch.

INDIQUÉE

336-5615

22-605

MLC ASSOCIÉS inc.

2990 Avenue Pierre-Péladeau, bureau 400, Laval 450-687-7077
Siège Social:

24    06    20 ADDENDA A01 Y.D.L.
24    12    03 APPEL D'OFFRES Y.D.L.

DÉMOLITION
ÉLÉVATIONS RUE AUGUSTIN
CANTIN

605-A100 D-301



9225 FONDATION

7628 SOUS-SOL

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

9225 FONDATION

7628 SOUS-SOL

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

7628 SOUS-SOL

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

9225 FONDATION

04
D-501

01
A-501

02

0303

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE AVANT - DÉMOLITION
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NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE
MESURÉES À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES
DIMENSIONS ET CONDITIONS EXISTANTES, ET
COORDONNER AVEC LES NOUVEAUX
AMÉNAGEMENTS. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE DIFFÉRENCE OU INCOHÉRENCE DANS LES
DOCUMENTS AVANT DE COMMENCER LES
TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS
SPÉCIFIÉS EXPLICITEMENT DANS LES
DOCUMENTS DES PROFESSIONNELS MAIS QUI
SONT NÉCESSAIRES À LA MISE EN FORME DE
L'OUVRAGE DEVRONT S'EXÉCUTER SELON LES
RÈGLES DE L'ART, SUITE À LEUR APPROBATION
PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE
SONT PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU
DES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR,
AVISER IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET
ATTENDRE LES NOUVELLES INSTRUCTIONS
AVANT DE POURSUIVRE LES TRAVAUX DANS LA
ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR
LES TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS
PAR LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES
POUR ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION
DU BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES
TRAVAUX CONTRE TOUS LES DOMMAGES
CAUSÉS PAR LE FROID, LES INFILTRATIONS
D'EAU, LES INTEMPÉRIES, L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE
TOUS LES ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU
RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC
LE  NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE
TERRAIN NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES
FONDATIONS ET TRAVAUX LIES À LA
STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS
DEVRONT ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT
AVEC L'OMHM. LA DURÉE D’INTERVENTION
MAXIMUM DANS UN LOGEMENT EST DE 1
SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON
ÉTAT INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR
LE DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR
LE MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS
ADJACENTS, RAGRÉER LES SURFACES

LÉGENDE DE DÉMOLITION:

ÉLÉMENTS À DÉMOLIR

SECTION DE BRIQUE À ENLEVER, RÉCUPÉRER ET NETTOYER
POUR LA RECONSTRUCTION. POUR LES FAÇADES
ARRIÈRES, EFECTUER LES OUVERTURES DANS LA
MAÇONNERIE EXISTANTE NÉCESSAIRE À L'INSTALLATION
DES NOUVEAUX ANCRAGES DE BALCONS ET POUR COUPER
DES FERS "C" EXISTANTS QUI SUPPORTENT LES BALCONS.

OUVERTURE À FAIRE DANS LE MUR EXTÉRIEUR
EXISTANT

ANCRAGE À MAÇONNERIE HÉLICOÏDAL @200mm c/c
HORIZONTALEMENT & 300mm c/c VERTICALEMENT EN
QUINCONCE DE CHAQUE CÔTÉ DES NOUVELLES OUVERTURES
FIXANT LA MAÇONNERIE DANS L'ARRIÈRE-MUR RAGRÉER LA
BRIQUE AVEC UN MORTIER DE MÊME COULEUR QUE CETTE
DERNIÈRE. FOURNIR ET INSTALLER LES ANCRAGES AVANT DES
TRAVAUX DE DÉMOLITION. (VOIR 03/D-501)

ENLEVER ET  REMETTRE EN PLACE LES SECTIONS DE SOLIN DU
PARAPET POUR LES TRAVAUX DE MAÇONNERIE. VOIR 02/D-501

TYPIQUE POUR TOUS LES BALCONS: EFECTUER LES
OUVERTURES DANS LA MAÇONNERIE EXISTANTE NÉCESSAIRE
À L'INSTALLATION DES NOUVEAUX ANCRAGES DE BALCONS
ET POUR COUPER DES FERS "C" EXISTANTS QUI SUPPORTENT
LES BALCONS.

NOTES SPÉCIFIQUES DE DÉMOLITION:

SOFFITE, FASCIA, SOLIN ET LUMINAIRE SONT À DÉMOLIR.
CONSERVER LE BÂTI  DE LA MARQUISE

ENLEVER TOUTES LES BRIQUES FISSURÉES, ÉCLATÉES OU
ENDOMMAGÉES

ENLEVER  ET RÉINSTALLER DASN LA MÊME JOURNÉE LES
ANTENNES DE LOCATAIRES (QUANTITÉ: 13 +/- À VALIDER SUR
PLACE)

MAÇONNERIE À NETTOYER:
GRAFFITIS À ENLEVER

ARRACHER PLANTE
GRIMPANTE

ENTRÉE ÉLECTRIQUE
AÉRIENNE

PHOTOCELL À CONSERVER

01

02

03

04

06

08

05

ENLEVER ET CONSERVER 09

07

ENLEVER ET REMETTRE
L'INTERCOM

P a r i z e a u  P a w u l s k i

info@p2architectes.qc.ca
s.e.n.c.

A r c h i t e c t e s

9880, rue Clark, suite 205
Montréal (Qc) H3L 2R3

T. 514.481.4669
F. 514.481.9899

23    12    15 APPEL D'OFFRES Y.D.L.

23    10    30 COORDINATION Y.D.L.
20    10    30 CONSULTATION CCU Y.D.L.

HABITATION COLERAINE
SAINT-GABRIEL (#336)
REMPLACEMENT DES PORTES,
FENÊTRES, AVANT-CORPS,
BALCONS ET ESCALIERS

2344 - 2354 RUE AUGUSTIN-CANTIN, Montréal 
2321 - 2341 RUE SAINT-CHARLES, Montréal 

YANNICK DES LANDES, arch.

INDIQUÉE

336-5615
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2990 Avenue Pierre-Péladeau, bureau 400, Laval 450-687-7077
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24    06    20 ADDENDA A01 Y.D.L.
24    12    03 APPEL D'OFFRES Y.D.L.

DÉMOLITION
ÉLÉVATIONS RUE ST-CHARLES
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±12 760 PLANCHER 2E

±12 445 PLAFOND RDC

±15 570 PLANCHER 3e

±15 255 PLAFOND 2e

10 000 PLANCHER RDC

PLANCHER EXISTANT

PLANCHER EXISTANT

PLANCHER EXISTANT

DALLE EXISTANTE

MUR EXISTANT

SECTION DE GYPSE À DÉMOLIR
POUR ACCÉDER À LA STRUCTURE

SECTION DE GYPSE À DÉMOLIR
POUR ACCÉDER À LA STRUCTURE

SECTION DE GYPSE À DÉMOLIR
POUR ACCÉDER À LA STRUCTURE

SECTION DE MAÇONNERIE EXISTANTE
À DÉMANTELER POUR LA MISE EN PLACE

DE NOUVELLES CORNIÈRES.
DIMENSION ET EMPLACEMENT À

COORDONNER SUR PLACE
PRÉVOIR LE RAGRÉAGE.

1200

1200

CLOISON TEMPORAIRE À
INSTALLER PENDANT LES

TRAVAUX

CLOISON TEMPORAIRE À
INSTALLER PENDANT LES

TRAVAUX

VOIR A-502

VOIR A-502

VOIR A-502

INCONNU PARAPET

±18 035 PLF 3E

TOITURE EXISTANTE

REHAUSSEMENT DE LA TOITURE
(COMPOSITION INCONNUE)

SECTION DE GYPSE ET PARE-VAPEUR À DÉMOLIR
POUR ACCÉDER À LA STRUCTURE

SECTION DE MAÇONNERIE EXISTANTE
À DÉMANTELER POUR LA MISE EN PLACE

D'UNE NOUVELLE CORNIÈRE.
RAGRÉAGE TEL QUE L'EXISTANT.

ENLEVER LES SECTIONS DE SOLIN
ET PRÉVOIR DE REMETTRE TEL QUE L'EXISTANT

MORTIER MÊME COULEUR
QUE L'EXISTANT

ANCRAGE À MAÇONNERIE
HÉLICOÏDAL EN ACIER INOX 8mm

50 MIN. 13

MUR EXTÉRIEUR EXISTANT

PLANCHER EXISTANT

COUPER LA BRIQYUE
POUR AVOIR PENTE VERS

L'EXTÉRIEUR

PORTE PATIO À DÉMOLIR

PORTION DE BRIQUE À
DÉMOLIR

BALCON À DÉMOLIR

PORTION D'ISOLANT À
DÉMOLIR

± 
20

0

COUPE AVANT-CORPS
1:10

01
D-501

COUPE AVANT-CORPS (SUITE)
1:10

02
D-501

DÉMOLITION BALCON ET PORTE-PATIO
1:4

04
D-501

DÉTAIL D'ANCRAGE HÉLICOÏDAL
1:4

03
D-501
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HABITATION COLERAINE
SAINT-GABRIEL (#336)
REMPLACEMENT DES PORTES,
FENÊTRES, AVANT-CORPS,
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DÉMOLITION
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# 2344

STATIONNEMENT
8 PLACES

# 2348 # 2350 # 2352 # 2354

# 2341# 2331# 2321

BACS DE
PLANTATION

(QTÉ 2X3)

AIRE DE JEUX GAZONNÉE POUR
ENFANTS

STATIONNEMENT
VÉLOS

STATIONNEMENT
VÉLOS

STATIONNEMENT
VÉLOS

NOUVELLE AIRE DE
JEUX EN GRAVIER

BACS DE
PLANTATION

(QTÉ 2X3)

TABLES À
PIQUE-NIQUE

(QTÉ 02)

LAMPADAIRE

LAMPADAIRE

A

A

A

A

B

B

B

C

C

PAVAGE À
RÉPARER

IMAGENO.

01

CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES TAILLE À LA POSE ET ESPACEMENTTYPE ZONE SYMBOLE

GRAMINÉS
VIVACE

SOLEIL
SOL RICHE, FRAIS, BIEN DRAINÉ

Calamagrostis acutiflora
"Karl Foerster"
(AGROSTIDE À FLEURS ÉTROITES
"KARL FOERSTER")

CONTENANT: 2G
ESPACEMENT REQUIS : 1000mm

ZONE 4

Nom latin (NOM FRANÇAIS)

ÉLÉMENT EXISTANT

LÉGENDE EXISTANT:

CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

SURFACE DE GAZON

LÉGENDE EXISTANT:

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

C
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HABITATION COLERAINE
SAINT-GABRIEL (#336)
REMPLACEMENT DES PORTES,
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PLAN D'AMÉNAGEMENT  DU SITE
1:125
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A100

CONSTRUCTION
PLAN D'IMPLANTATION

605-A100 A-100



RUE AUGUSTIN-CANTIN

# 2344
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STATIONNEMENT
VÉLO - 8 PLACES

# 2346 # 2348 # 2350 # 2352

3240

9315

19
30

25
50

44501360 2160

ÉLÉMENT EXISTANT

NOUVELLE ESCALIER ET BALCON TYPE "A"
(VOIR PAGE A-601)
3270mm X 1525mm
AU SOL COULER UNE DALLE DE BÉTON DE
3530mm X 1655mm X 150mm

NOUVELLE ESCALIER ET
BALCON TYPE "B"
(VOIR PAGE A-601)
7753mm X 1525mm
AU SOL COULER UNE DALLE
DE BÉTON DE 8010mm X
1655mm X 150mm

NOUVELLES FENÊTRES SUR TOUS LES ÉTAGES

NOUVEAU GAZON. VOIR DÉTAIL 02/ A-602
REGRÉER TOUTE SURFACE DE GAZON
EXISTANTE ENDOMMAGÉE PAR LES TRAVAUX

NOUVELLE DALLE EN BÉTON 150mm
D'ÉPAISSEUR EN DESSOUS DES BALCONS

NOUVEAU TROTTOIR EN BÉTON .
VOIR ING. CIVIL

- VÉRIFIER TOUS LES DIMENSIONS
DES  BALCONS SUR PLACE.

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE MESURÉES
À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
CONDITIONS EXISTANTES, ET COORDONNER AVEC
LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS. AVISER
L'ARCHITECTE DE TOUTE DIFFÉRENCE OU
INCOHÉRENCE DANS LES DOCUMENTS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPÉCIFIÉS
EXPLICITEMENT DANS LES DOCUMENTS DES
PROFESSIONNELS MAIS QUI SONT NÉCESSAIRES À LA
MISE EN FORME DE L'OUVRAGE DEVRONT
S'EXÉCUTER SELON LES RÈGLES DE L'ART, SUITE À
LEUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE SONT
PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU DES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR, AVISER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET ATTENDRE LES
NOUVELLES INSTRUCTIONS AVANT DE POURSUIVRE
LES TRAVAUX DANS LA ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR LES
TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS PAR
LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR
ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION DU
BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES TRAVAUX
CONTRE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE
FROID, LES INFILTRATIONS D'EAU, LES INTEMPÉRIES,
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES
CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC LE
NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE TERRAIN
NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES FONDATIONS ET
TRAVAUX LIES À LA STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE DES
TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS DEVRONT
ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT AVEC L'OMHM.
LA DURÉE D’INTERVENTION MAXIMUM DANS UN
LOGEMENT EST DE 1 SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON ÉTAT
INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR LE
DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR LE
MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS ADJACENTS,
RAGRÉER LES SURFACES

LÉGENDE DE CONSTRUCTION:NOTES SPÉCIFIQUES DE CONSTRUCTION :

NOUVELLE JOINT CONTRÔLE (PLEIN HAUTEUR)
VOIR DETAIL 03/A-602 CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

SURFACE DE GAZON

01

A

B

NOTES DE CONSTRUCTION : LÉGENDE EXISTANT:

NOUVELLES PORTES AU REZ-DE-CHAUSSÉE

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

B

PLAN D'AMENAGEMENT  DU R.-D.-C.
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A
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BB
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A-301
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A-301

03
A-301

04
A-301

RUE AUGUSTIN-CANTIN

# 2344 # 2346 # 2348 # 2350 # 2352 # 2354

B

E.B. E.B.

E.B. E.B.

E.B.E.B.

E.B.E.B.

E.B.E.B.

ÉLÉMENT EXISTANT

NOUVELLE ESCALIER ET BALCON TYPE "A"
(VOIR PAGE A-601)
3270mm X 1525mm
AU SOL COULER UNE DALLE DE BÉTON DE
3530mm X 1655mm X 150mm

NOUVELLE ESCALIER ET
BALCON TYPE "B"
(VOIR PAGE A-601)
7753mm X 1525mm
AU SOL COULER UNE DALLE
DE BÉTON DE 8010mm X
1655mm X 150mm

NOUVELLES FENÊTRES SUR TOUS LES ÉTAGES

NOUVEAU GAZON. VOIR DÉTAIL 02/ A-602
REGRÉER TOUTE SURFACE DE GAZON
EXISTANTE ENDOMMAGÉE PAR LES TRAVAUX

NOUVELLE DALLE EN BÉTON 150mm
D'ÉPAISSEUR EN DESSOUS DES BALCONS

NOUVEAU TROTTOIR EN BÉTON .
VOIR ING. CIVIL

- VÉRIFIER TOUS LES DIMENSIONS
DES  BALCONS SUR PLACE.

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE MESURÉES
À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
CONDITIONS EXISTANTES, ET COORDONNER AVEC
LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS. AVISER
L'ARCHITECTE DE TOUTE DIFFÉRENCE OU
INCOHÉRENCE DANS LES DOCUMENTS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPÉCIFIÉS
EXPLICITEMENT DANS LES DOCUMENTS DES
PROFESSIONNELS MAIS QUI SONT NÉCESSAIRES À LA
MISE EN FORME DE L'OUVRAGE DEVRONT
S'EXÉCUTER SELON LES RÈGLES DE L'ART, SUITE À
LEUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE SONT
PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU DES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR, AVISER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET ATTENDRE LES
NOUVELLES INSTRUCTIONS AVANT DE POURSUIVRE
LES TRAVAUX DANS LA ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR LES
TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS PAR
LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR
ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION DU
BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES TRAVAUX
CONTRE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE
FROID, LES INFILTRATIONS D'EAU, LES INTEMPÉRIES,
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES
CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC LE
NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE TERRAIN
NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES FONDATIONS ET
TRAVAUX LIES À LA STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE DES
TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS DEVRONT
ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT AVEC L'OMHM.
LA DURÉE D’INTERVENTION MAXIMUM DANS UN
LOGEMENT EST DE 1 SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON ÉTAT
INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR LE
DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR LE
MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS ADJACENTS,
RAGRÉER LES SURFACES

LÉGENDE DE CONSTRUCTION:NOTES SPÉCIFIQUES DE CONSTRUCTION :

NOUVELLE JOINT CONTRÔLE (PLEIN HAUTEUR)
VOIR DETAIL 03/A-602 CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

SURFACE DE GAZON

01

A

B

NOTES DE CONSTRUCTION : LÉGENDE EXISTANT:

NOUVELLES PORTES AU REZ-DE-CHAUSSÉE

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

B

PLAN D'AMENAGEMENT  DU 2e ET DU 3e
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LÉGENDE TYP. EXÉCUTION
- POUR RESPECTER LES EXIGENCES DE
L'ASSOCIATION DES MAITRES COUVREURS ET
MAINTENIR LA GARANTIE :

- LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS PAR UN
ENTREPRENEUR COUVREUR MEMBRE DE
L'ASSOCIATION (IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR DE S'ASSURER QUE SON
SOUS-TRAITANT EST CONFORME À CETTE
EXIGENCE).

- UNE FOIS LE PONTAGE EXISTANT DÉGARNI ET
EXPOSÉ, LE DÉBARASSER DES CLOUS, AGRAFFES
OU AUTRES ÉLÉMENTS FAISANT SAILLIE SUR LA
SURFACE (VOIR SECTION DE DEVIS 07 52 00 ).
S'ASSURER QUE LES PLANCHES SONT BIEN
ASSUJETTIES AUX SOLIVES, AJOUTER DES
ATTACHES ET BOUCHER LES TROUS DE MOINS DE
25 MM AVEC UNE PLAQUE DE TÔLE, OU/ET AVEC
DES PLANCHES IDEM À L'EXISTANT POUR LES
TROUS SUPÉRIEURS À 25 MM.

- FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MANCHONS,
TOUTES LES RALLONGES ET CONDUITS REQUIS
POUR LE BON FONCTIONNEMENT DES
ÉQUIPEMENTS.

- REMPLACER L'ISOLATION AUTOUR DES
CONDUITS D'ÉVACUATION ET GAINE
PARE-VAPEUR DANS LES UNITÉS DE
RACCORDEMENT À CLAPET.

- EFFECTUER TOUTES LES DÉCOUPES ET
PERCEMENT DANS LES COMPOSITIONS DE TOITURE
POUR PERMETTRE LA RELOCALISATION DES
ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES (DRAIN,
VENTILATEURS DE TOITURE, BOÎTE DE
RACCORDEMENT, ÉVENT) ET FERMER OUVERTURE
AU TOIT UNE FOIS L'ÉQUIPEMENT DÉPLACÉ.

- ASSURER LE PROLONGEMENT DE TOUS LES
CÂBLES D'ALIMENTATION. RÉALISER LES
RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES REQUIS ET
REMETTRE EN ÉTAT D'OPÉRATION. RÉALISER DES
ESSAIS DE BONNE OPÉRATION POUR TOUS LES
ÉQUIPEMENTS.

- SI LE DRAIN EST À MOINS DE 610 MM DE
DÉGAGEMENT LIBRE, DÉCALER LE PLUS POSSIBLE
LA BOÎTE À CLAPETS POUR L'ÉLOIGNER DU
DRAIN.

- AJOUTER LÀ OU REQUIS TOUT CRIQUET À 45
NÉCESSAIRE POUR BON ÉCOULEMENT DE L'EAU
ET POUR ÉVITER ACCUMULATION SUR LA
TOITURE

COMBLER LES ZONES DE DÉPRESSIONS DANS LE
PONTAGE EXISTANT À L'AIDE DE PLANCHE
ASPHALTIQUE OU FIBRE DE BOIS.
NOUVEAU VENTILATEUR D'ENTRETOIT
STATIQUE. VOIR SECTION DE DEVIS 07 52 00 ET
DÉTAIL 04/A503
NOUVEL ÉVENT DE TOIT À INSTALLER. LES
CONDUITS QUI SONT DEVENUS LACHES À CAUSE
DE LA DÉMOLITION DOIVENT ÊTRE REFIXÉS
FERMEMENT À L'AIDE D'UN RACCORD
MÉCANIQUE. EFFECTUER LE RESTE DE
L'INSTALLATION DE L'ÉVENT SELON LE DÉTAIL
06/A503.  LORSQUE DÉPLACÉ, VOIR ING.

NOUVEAU DRAIN À INSTALLER ET RACCORDER.
REMPLACER PONTAGE AUTOUR DU DRAIN SUR
+/- 1200 x 1200 AVEC NOUVEAU PONTAGE EN
QUANTITÉ ET ÉPAISSEUR POUR CONVENIR À
CONDITION EXISTANTE. VOIR DÉTAIL 05/A503.
LORSQUE DÉPLACÉ VOIR ING.

BASE POUR ANTENNES. POSITION À
DÉTERMINER AU CHANTIER. VOIR 07-A503 ET
08-A503, PRÉVOIR UNE MEMBRANE SACRIFICE
DE +/- 2000 x 2100 MM
NOUVELLE BOÎTE DE RACCORDEMENT À CLAPETS
ET COUVERCLE AMOVIBLE À CLAPETS ET
COUVERCLE AMOVIBLE À INSTALLER :
- LE NOMBRE DES CLAPETS CORRESPOND AU
NOMBRE DES CONDUITS À RACCORDER.
- NETTOYER LES CONDUITS D'ÉVACUATION DE
TOUS RÉSIDUS (VOIR ING.) ET RÉISOLER CHAQUE
CONDUIT AVEC ISOLANT FLEXIBLE EN FIBRE DE
VERRE (+/- 38 MM) + PARE-VAPEUR. REMPLIR
D'ISOLANT L'ESPACE ENTRE LES CONDUITS. VOIR
ING.
- DANS LE CAS OU LA BOÎTE DE RACCORDEMENT
ET LES CONDUITS ONT ÉTÉ DÉPLACÉS, VOIR ING.
POUR CONFIGURATION, SPÉCIFICATION ET
ISOLATION CONDUITS.
- ASSURER LA CONTINUITÉ DES
RACCORDEMENTS ET DE L'ISOLATION.
- VOIR DÉTAIL TYPIQUES POUR CONSTRUCTION
BÂTI ISOLÉ

NOTES SPÉCIFIQUES EXÉCUTION
NOUVELLE COMPOSITION :
- MEMBRANE DE FINITION GRANULÉE
THERMOSOUDÉE
- PANNEAU DE SUPPORT AVEC MEMBRANE DE
SOUS-COUCHE INTÉGRÉE, FIXÉ
MÉCANIQUEMENT.
- PAPIER FEUTRE 15 LBS FIXÉ MÉCANIQUEMENT
- PONTAGE DE PLANCHES 25 MM

- ENTRETOIT VENTILÉ (SYSTÈME CROISÉ À 2
NIVEAUX )

- SOLIVES DE TOIT
- ISOLANT EXISTANT. VARIABLE EXISTANT

CONSERVÉ

STRUCTURE PONTAGE
ET PLAFOND À
REFERMER TEL QU'EXISTANT
ET PLAFOND À PEINTRE

- GYPSE INT.
- FOURRURES DE BOIS
- PARE-VAPEUR
- SOLIVES TEL QU'EXISTANT
- ISOLANT EN NATTE TEL

QU'EXISTANT
- LAMBOURDES
- C.P. 19mm

NOUVELLE
ÉCHELLE
VOIR DÉTAIL
1/A504

ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET AVANT
EXÉCUTION

3
ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET LATÉRAL
EXÉCUTION

4
ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET ARRIÈRE
EXÉCUTION

5
ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET MITOYEN
EXISTANT / DÉMOLITION

6

50

31
6

232

REPRÉSENTATION
SHÉMATIQUE DE LA
REMONTÉE DE
MEMBRANE
DE FINITION. VOIR
COMPOSITION DE
TOIT ET
DÉTAILS TYPIQUES

=
=

NOUVEAU SOLIN EN
ACIER PRÉPEINT AVEC
BANDE D'AGRAFE

50

31
6

216

REPRÉSENTATION
SHÉMATIQUE DE LA
REMONTÉE DE
MEMBRANE
DE FINITION. VOIR
COMPOSITION DE
TOIT ET
DÉTAILS TYPIQUES

NOUVEAU SOLIN EN
ACIER PRÉPEINT AVEC
BANDE D'AGRAFE.
COULEUR IDEM À
L'EXISTANT

SOLIN EN ACIER
PEINT EXISTANT
CONSERVÉ

REPRÉSENTATION
SHÉMATIQUE DE LA
REMONTÉE DE
MEMBRANE
DE FINITION. VOIR
COMPOSITION DE
TOIT ET
DÉTAILS TYPIQUES

50
31

6

397

=
=

NOUVEAU SOLIN EN
ACIER PRÉPEINT AVEC
BANDE D'AGRAFE

50

31
6

50

REPRÉSENTATION
SHÉMATIQUE DE LA
REMONTÉE DE
MEMBRANE
DE FINITION. VOIR
COMPOSITION DE
TOIT ET
DÉTAILS TYPIQUES NOUVEAU SOLIN EN

ACIER PRÉPEINT AVEC
BANDE D'AGRAFE

271

SOLIN EXISTANT RÉINSTALLÉ.
ASSURER LAISONNEMENT DES
MEMBRANES

A103 A103 A103 A103

CONSTRUCTION - PLAN DE TOITURE #2346 ET #2348
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ÉLÉMENT EXISTANT

NOUVELLE ESCALIER ET BALCON TYPE "A"
(VOIR PAGE A-601)
3270mm X 1525mm
AU SOL COULER UNE DALLE DE BÉTON DE
3530mm X 1655mm X 150mm

NOUVELLE ESCALIER ET
BALCON TYPE "B"
(VOIR PAGE A-601)
7753mm X 1525mm
AU SOL COULER UNE DALLE
DE BÉTON DE 8010mm X
1655mm X 150mm

NOUVELLES FENÊTRES SUR TOUS LES ÉTAGES

NOUVEAU GAZON. VOIR DÉTAIL 02/ A-602
REGRÉER TOUTE SURFACE DE GAZON
EXISTANTE ENDOMMAGÉE PAR LES TRAVAUX

NOUVELLE DALLE EN BÉTON 150mm
D'ÉPAISSEUR EN DESSOUS DES BALCONS

NOUVEAU TROTTOIR EN BÉTON .
VOIR ING. CIVIL

- VÉRIFIER TOUS LES DIMENSIONS
DES  BALCONS SUR PLACE.

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE MESURÉES
À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
CONDITIONS EXISTANTES, ET COORDONNER AVEC
LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS. AVISER
L'ARCHITECTE DE TOUTE DIFFÉRENCE OU
INCOHÉRENCE DANS LES DOCUMENTS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPÉCIFIÉS
EXPLICITEMENT DANS LES DOCUMENTS DES
PROFESSIONNELS MAIS QUI SONT NÉCESSAIRES À LA
MISE EN FORME DE L'OUVRAGE DEVRONT
S'EXÉCUTER SELON LES RÈGLES DE L'ART, SUITE À
LEUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE SONT
PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU DES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR, AVISER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET ATTENDRE LES
NOUVELLES INSTRUCTIONS AVANT DE POURSUIVRE
LES TRAVAUX DANS LA ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR LES
TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS PAR
LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR
ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION DU
BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES TRAVAUX
CONTRE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE
FROID, LES INFILTRATIONS D'EAU, LES INTEMPÉRIES,
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES
CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC LE
NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE TERRAIN
NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES FONDATIONS ET
TRAVAUX LIES À LA STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE DES
TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS DEVRONT
ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT AVEC L'OMHM.
LA DURÉE D’INTERVENTION MAXIMUM DANS UN
LOGEMENT EST DE 1 SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON ÉTAT
INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR LE
DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR LE
MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS ADJACENTS,
RAGRÉER LES SURFACES

LÉGENDE DE CONSTRUCTION:NOTES SPÉCIFIQUES DE CONSTRUCTION :

NOUVELLE JOINT CONTRÔLE (PLEIN HAUTEUR)
VOIR DETAIL 03/A-602 CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

SURFACE DE GAZON

01

A

B

NOTES DE CONSTRUCTION : LÉGENDE EXISTANT:

NOUVELLES PORTES AU REZ-DE-CHAUSSÉE

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

B

PLAN D'AMENAGEMENT  DU R.-D.-C.
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B
E.B.

03
A-301

02
A-301

04
A-301

01
A-301

RUE ST-CHARLES

# 2341 # 2331 # 2321

       A (INV) AA (INV.) A
E.B.E.B. E.B.E.B.

ÉLÉMENT EXISTANT

NOUVELLE ESCALIER ET BALCON TYPE "A"
(VOIR PAGE A-601)
3270mm X 1525mm
AU SOL COULER UNE DALLE DE BÉTON DE
3530mm X 1655mm X 150mm

NOUVELLE ESCALIER ET
BALCON TYPE "B"
(VOIR PAGE A-601)
7753mm X 1525mm
AU SOL COULER UNE DALLE
DE BÉTON DE 8010mm X
1655mm X 150mm

NOUVELLES FENÊTRES SUR TOUS LES ÉTAGES

NOUVEAU GAZON. VOIR DÉTAIL 02/ A-602
REGRÉER TOUTE SURFACE DE GAZON
EXISTANTE ENDOMMAGÉE PAR LES TRAVAUX

NOUVELLE DALLE EN BÉTON 150mm
D'ÉPAISSEUR EN DESSOUS DES BALCONS

NOUVEAU TROTTOIR EN BÉTON .
VOIR ING. CIVIL

- VÉRIFIER TOUS LES DIMENSIONS
DES  BALCONS SUR PLACE.

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE MESURÉES
À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
CONDITIONS EXISTANTES, ET COORDONNER AVEC
LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS. AVISER
L'ARCHITECTE DE TOUTE DIFFÉRENCE OU
INCOHÉRENCE DANS LES DOCUMENTS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS SPÉCIFIÉS
EXPLICITEMENT DANS LES DOCUMENTS DES
PROFESSIONNELS MAIS QUI SONT NÉCESSAIRES À LA
MISE EN FORME DE L'OUVRAGE DEVRONT
S'EXÉCUTER SELON LES RÈGLES DE L'ART, SUITE À
LEUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE SONT
PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU DES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR, AVISER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET ATTENDRE LES
NOUVELLES INSTRUCTIONS AVANT DE POURSUIVRE
LES TRAVAUX DANS LA ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR LES
TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS PAR
LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR
ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION DU
BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES TRAVAUX
CONTRE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE
FROID, LES INFILTRATIONS D'EAU, LES INTEMPÉRIES,
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES
CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC LE
NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE TERRAIN
NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES FONDATIONS ET
TRAVAUX LIES À LA STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE DES
TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS DEVRONT
ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT AVEC L'OMHM.
LA DURÉE D’INTERVENTION MAXIMUM DANS UN
LOGEMENT EST DE 1 SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON ÉTAT
INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR LE
DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR LE
MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS ADJACENTS,
RAGRÉER LES SURFACES

LÉGENDE DE CONSTRUCTION:NOTES SPÉCIFIQUES DE CONSTRUCTION :

NOUVELLE JOINT CONTRÔLE (PLEIN HAUTEUR)
VOIR DETAIL 03/A-602 CLÔTURE EXISTANTE DE TYPE ¨FROST¨

POTEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

ARBRE EXISTANT

SURFACE D'ASPHALTE

SURFACE DE GAZON

01

A

B

NOTES DE CONSTRUCTION : LÉGENDE EXISTANT:

NOUVELLES PORTES AU REZ-DE-CHAUSSÉE

NOUVEAU LAMPADAIRE

NOUVEAUX BAC À FLEURS, VOIR DESSIN
6/A602 POUR SPÉCIFICATIONS.

NOUVEAUX RACS À VÉLOS, VOIR DESSIN
7/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

LÉGENDE NOUVEAUX ACCESSOIRES EXTÉRIEURS :

A

B

NOUVELLE TABLE À PIQUE-NIQUE, VOIR
DESSIN 8/A602 POUR SPÉCIFICATIONS

B

PLAN D'AMENAGEMENT  DU 2e ET 3e
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ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET AVANT
EXÉCUTION

3
A106 ÉCHELLE 1:10

DÉTAIL DE PARAPET LATÉRAL
EXÉCUTION

4
A106 ÉCHELLE 1:10

DÉTAIL DE PARAPET ARRIÈRE
EXÉCUTION

5
ÉCHELLE 1:10
DÉTAIL DE PARAPET MITOYEN
EXISTANT / DÉMOLITION

6
A106 A106

RUE ST-CHARLES

#1
2321

#2
2331

#3
2341

5
A106

3
A106

6
A106

5
A106

4
A106

3
A106

4
A106

5
A106

3
A106

6
A106

1
A-503

1
A/503

1
A-503

1
A-503

1
A-503

1
A-503

1
A-503

1
A-503

3
A-503 3

A-503

3
A-503

5
A-503

5
A-503

5
A-503

6
A-503

6
A-503

6
A-503

4
A-503

4
A-503

4
A-503

4
A-503

4
A-503

4
A-503

LÉGENDE TYP. EXÉCUTION
- POUR RESPECTER LES EXIGENCES DE
L'ASSOCIATION DES MAITRES COUVREURS ET
MAINTENIR LA GARANTIE :

- LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS PAR UN
ENTREPRENEUR COUVREUR MEMBRE DE
L'ASSOCIATION (IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR DE S'ASSURER QUE SON
SOUS-TRAITANT EST CONFORME À CETTE
EXIGENCE).

- UNE FOIS LE PONTAGE EXISTANT DÉGARNI ET
EXPOSÉ, LE DÉBARASSER DES CLOUS, AGRAFFES
OU AUTRES ÉLÉMENTS FAISANT SAILLIE SUR LA
SURFACE (VOIR SECTION DE DEVIS 07 52 00 ).
S'ASSURER QUE LES PLANCHES SONT BIEN
ASSUJETTIES AUX SOLIVES, AJOUTER DES
ATTACHES ET BOUCHER LES TROUS DE MOINS DE
25 MM AVEC UNE PLAQUE DE TÔLE, OU/ET AVEC
DES PLANCHES IDEM À L'EXISTANT POUR LES
TROUS SUPÉRIEURS À 25 MM.

- FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MANCHONS,
TOUTES LES RALLONGES ET CONDUITS REQUIS
POUR LE BON FONCTIONNEMENT DES
ÉQUIPEMENTS.

- REMPLACER L'ISOLATION AUTOUR DES
CONDUITS D'ÉVACUATION ET GAINE
PARE-VAPEUR DANS LES UNITÉS DE
RACCORDEMENT À CLAPET.

- EFFECTUER TOUTES LES DÉCOUPES ET
PERCEMENT DANS LES COMPOSITIONS DE TOITURE
POUR PERMETTRE LA RELOCALISATION DES
ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES (DRAIN,
VENTILATEURS DE TOITURE, BOÎTE DE
RACCORDEMENT, ÉVENT) ET FERMER OUVERTURE
AU TOIT UNE FOIS L'ÉQUIPEMENT DÉPLACÉ.

- ASSURER LE PROLONGEMENT DE TOUS LES
CÂBLES D'ALIMENTATION. RÉALISER LES
RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES REQUIS ET
REMETTRE EN ÉTAT D'OPÉRATION. RÉALISER DES
ESSAIS DE BONNE OPÉRATION POUR TOUS LES
ÉQUIPEMENTS.

- SI LE DRAIN EST À MOINS DE 610 MM DE
DÉGAGEMENT LIBRE, DÉCALER LE PLUS POSSIBLE
LA BOÎTE À CLAPETS POUR L'ÉLOIGNER DU
DRAIN.

- AJOUTER LÀ OU REQUIS TOUT CRIQUET À 45
NÉCESSAIRE POUR BON ÉCOULEMENT DE L'EAU
ET POUR ÉVITER ACCUMULATION SUR LA
TOITURE

COMBLER LES ZONES DE DÉPRESSIONS DANS LE
PONTAGE EXISTANT À L'AIDE DE PLANCHE
ASPHALTIQUE OU FIBRE DE BOIS.
NOUVEAU VENTILATEUR D'ENTRETOIT
STATIQUE. VOIR SECTION DE DEVIS 07 52 00 ET
DÉTAIL 04/A503
NOUVEL ÉVENT DE TOIT À INSTALLER. LES
CONDUITS QUI SONT DEVENUS LACHES À CAUSE
DE LA DÉMOLITION DOIVENT ÊTRE REFIXÉS
FERMEMENT À L'AIDE D'UN RACCORD
MÉCANIQUE. EFFECTUER LE RESTE DE
L'INSTALLATION DE L'ÉVENT SELON LE DÉTAIL
06/A503.  LORSQUE DÉPLACÉ, VOIR ING.

NOUVEAU DRAIN À INSTALLER ET RACCORDER.
REMPLACER PONTAGE AUTOUR DU DRAIN SUR
+/- 1200 x 1200 AVEC NOUVEAU PONTAGE EN
QUANTITÉ ET ÉPAISSEUR POUR CONVENIR À
CONDITION EXISTANTE. VOIR DÉTAIL 05/A503.
LORSQUE DÉPLACÉ VOIR ING.

BASE POUR ANTENNES. POSITION À
DÉTERMINER AU CHANTIER. VOIR 07-A503 ET
08-A503, PRÉVOIR UNE MEMBRANE SACRIFICE
DE +/- 2000 x 2100 MM
NOUVELLE BOÎTE DE RACCORDEMENT À CLAPETS
ET COUVERCLE AMOVIBLE À CLAPETS ET
COUVERCLE AMOVIBLE À INSTALLER :
- LE NOMBRE DES CLAPETS CORRESPOND AU
NOMBRE DES CONDUITS À RACCORDER.
- NETTOYER LES CONDUITS D'ÉVACUATION DE
TOUS RÉSIDUS (VOIR ING.) ET RÉISOLER CHAQUE
CONDUIT AVEC ISOLANT FLEXIBLE EN FIBRE DE
VERRE (+/- 38 MM) + PARE-VAPEUR. REMPLIR
D'ISOLANT L'ESPACE ENTRE LES CONDUITS. VOIR
ING.
- DANS LE CAS OU LA BOÎTE DE RACCORDEMENT
ET LES CONDUITS ONT ÉTÉ DÉPLACÉS, VOIR ING.
POUR CONFIGURATION, SPÉCIFICATION ET
ISOLATION CONDUITS.
- ASSURER LA CONTINUITÉ DES
RACCORDEMENTS ET DE L'ISOLATION.
- VOIR DÉTAIL TYPIQUES POUR CONSTRUCTION
BÂTI ISOLÉ

NOTES SPÉCIFIQUES EXÉCUTION
NOUVELLE COMPOSITION :
- MEMBRANE DE FINITION GRANULÉE
THERMOSOUDÉE
- PANNEAU DE SUPPORT AVEC MEMBRANE DE
SOUS-COUCHE INTÉGRÉE, FIXÉ
MÉCANIQUEMENT.
- PAPIER FEUTRE 15 LBS FIXÉ MÉCANIQUEMENT
- PONTAGE DE PLANCHES 25 MM

- ENTRETOIT VENTILÉ (SYSTÈME CROISÉ À 2
NIVEAUX )

- SOLIVES DE TOIT
- ISOLANT EXISTANT. VARIABLE EXISTANT

CONSERVÉ

STRUCTURE PONTAGE
ET PLAFOND À
REFERMER TEL QU'EXISTANT
ET PLAFOND À PEINTRE

- GYPSE INT.
- FOURRURES DE BOIS
- PARE-VAPEUR
- SOLIVES TEL QU'EXISTANT
- ISOLANT EN NATTE TEL

QU'EXISTANT
- LAMBOURDES
- C.P. 19mm

NOUVELLE
ÉCHELLE
VOIR DÉTAIL
1/A504

50

31
6

232

REPRÉSENTATION
SHÉMATIQUE DE LA
REMONTÉE DE
MEMBRANE
DE FINITION. VOIR
COMPOSITION DE
TOIT ET
DÉTAILS TYPIQUES

=
=

NOUVEAU SOLIN EN
ACIER PRÉPEINT AVEC
BANDE D'AGRAFE

50

31
6

216

REPRÉSENTATION
SHÉMATIQUE DE LA
REMONTÉE DE
MEMBRANE
DE FINITION. VOIR
COMPOSITION DE
TOIT ET
DÉTAILS TYPIQUES

NOUVEAU SOLIN EN
ACIER PRÉPEINT AVEC
BANDE D'AGRAFE.
COULEUR IDEM À
L'EXISTANT

SOLIN EN ACIER
PEINT EXISTANT
CONSERVÉ

REPRÉSENTATION
SHÉMATIQUE DE LA
REMONTÉE DE
MEMBRANE
DE FINITION. VOIR
COMPOSITION DE
TOIT ET
DÉTAILS TYPIQUES

50
31

6

397

=
=

NOUVEAU SOLIN EN
ACIER PRÉPEINT AVEC
BANDE D'AGRAFE

50

31
6

50

REPRÉSENTATION
SHÉMATIQUE DE LA
REMONTÉE DE
MEMBRANE
DE FINITION. VOIR
COMPOSITION DE
TOIT ET
DÉTAILS TYPIQUES NOUVEAU SOLIN EN

ACIER PRÉPEINT AVEC
BANDE D'AGRAFE

271

SOLIN EXISTANT RÉINSTALLÉ.
ASSURER LAISONNEMENT DES
MEMBRANES

CONSTRUCTION - PLAN DE TOITURE #2321, #2331 ET #2341
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9225 FONDATION

7628 SOUS-SOL

05
A-301

7628 SOUS-SOL

C

C

C

C

C

C

C

C

C

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE
MESURÉES À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES
DIMENSIONS ET CONDITIONS EXISTANTES, ET
COORDONNER AVEC LES NOUVEAUX
AMÉNAGEMENTS. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE DIFFÉRENCE OU INCOHÉRENCE DANS LES
DOCUMENTS AVANT DE COMMENCER LES
TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS
SPÉCIFIÉS EXPLICITEMENT DANS LES
DOCUMENTS DES PROFESSIONNELS MAIS QUI
SONT NÉCESSAIRES À LA MISE EN FORME DE
L'OUVRAGE DEVRONT S'EXÉCUTER SELON LES
RÈGLES DE L'ART, SUITE À LEUR APPROBATION
PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE
SONT PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU
DES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR,
AVISER IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET
ATTENDRE LES NOUVELLES INSTRUCTIONS
AVANT DE POURSUIVRE LES TRAVAUX DANS LA
ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR
LES TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS
PAR LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES
POUR ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION
DU BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES
TRAVAUX CONTRE TOUS LES DOMMAGES
CAUSÉS PAR LE FROID, LES INFILTRATIONS
D'EAU, LES INTEMPÉRIES, L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE
TOUS LES ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU
RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC
LE  NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE
TERRAIN NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES
FONDATIONS ET TRAVAUX LIES À LA
STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS
DEVRONT ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT
AVEC L'OMHM. LA DURÉE D’INTERVENTION
MAXIMUM DANS UN LOGEMENT EST DE 1
SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON
ÉTAT INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR
LE DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR
LE MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS
ADJACENTS, RAGRÉER LES SURFACES

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

9225 FONDATION

D

D

D

D

D

D
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D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D
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B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B

B B B

NOTES SPÉCIFIQUES DE CONSTRUCTION:

NOUVEAU LINTEAUX EN ACIER GALVANISÉ 89 X 89 X 6mm.

RECONSTRUCTION DE MAÇONNERIE TEL QUE L'EXISTANT.

BRIQUES EXISTANTES À REINSTALLER AVEC ANCRAGES
TYPE BL.

NOTE:  CHAQUE ALLÈGE DE FENÊTRE DOIT AVOIR LA COULEUR DU PANNEAU
D'ALUMINIUM PLACÉ DIRECTEMENT EN DESSOUS.

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE AVANT - CONSTRUCTION
1:100

01
A.-301

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE ARRIÈRE - CONSTRUCTION
1:100

02
A.-301

C C

C

CC

C

C

C

C

C

C

C

C

C

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

9225 FONDATION
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P1 P1
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P1 P1

P1

P1 P1

P1

P1P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

ZONE DE MAÇONNERIE À NETTOYER.

02

C

AA
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A-501

04
A-501

01
A-502

02
A-501

01

03

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE LATÉRALE 2348 - CONSTRUCTION
1:100

03
A-301

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE LATÉRALE 2346 - CONSTRUCTION
1:100

04
A-301

02

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE LATÉRALE 2344 - CONSTRUCTION
1:100

05
A-301

02

02

02

02 0202 02 0202 0202

0102 0202

03

02

03

02020202 02 010101

03 03 03

02

0303 03

NOTE:  PROTÉGER TOUS LES ARBRES À CONSERVER TEL QUE
DÉTAIL 04/A-602.

01

NOTE:  INSTALLER LES ANTENNES PARABOLIQUES SUR DES BASES (1 BASE
PAR GROUPE DE TOITURES) (VOIR DÉTAILS 07 ET 08/A-503)

03

02

RUE AUGUSTIN-CANTIN

RUE AUGUSTIN-CANTIN

RUE AUGUSTIN-CANTINRUE AUGUSTIN-CANTINRUE AUGUSTIN-CANTIN

BRIQUE EXISTANTE

NOUVEAU SOFFITE, FASCIA, SOLIN ET LUMINAIRE (VOIR DÉTAIL
05/A-501 ET 06/A-501).

SORTIE DE VENTILATION EXISTANTE À SABLER ET REPEINDRE
AVEC LE SYSTÈME E-1.

SECTIONS DE SOLIN À REMETTRE EN PLACE À LA
RECONSTRUCTION DE L'AVANT-CORP

#2354 #2352 #2350 #2348 #2346 #2344

#2344 #2346 #2348 #2350 #2352 #2354

AVANT AVANTARRIÈRE AVANTARRIÈRE

03
A-301

04
A-301

05
A-301
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A-301

03
A-301

B

B

B

B

C C

C C

D

D

D

D

P2
B

B

B

01

05
A-301

04
A-301

03
A-301

04
A-301

03
A-301

05
A-301

CCC C

C C C C

JOINT DE CONTRÔLE: BOUDIN COMPRESSIBLE ET SCELLANTJ.C.

J.C. J.C. J.C.

LÉGENDE DE CONSTRUCTION

J.C.J.C.J.C.
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9225 FONDATION
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D

P2
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CCC
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C
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C

C C C

CC

C

C

C

7628 SOUS-SOL

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

9225 FONDATION

7628 SOUS-SOL

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

7628 SOUS-SOL

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

9225 FONDATION

01
D-502

06
A-501

04
A-501

02

A

02

0101
02 02

02 02

P1

P1

P1 P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE AVANT - CONSTRUCTION
1:100

01
A.-302

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE ARRIÈRE - CONSTRUCTION
1:100

02
A.-302

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE LATÉRALE 2341 - CONSTRUCTION
1:100

03
A-302

ÉLÉVATION DE LA FAÇADE LATÉRALE 2321 - CONSTRUCTION
1:100

04
A-302

RUE ST-CHARLES

RUE ST-CHARLESRUE ST-CHARLES

RUE ST-CHARLES

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

02
A-501

12
0

14
0

20
0

#2321 #2331 #2341

#2341 #2331 #2321

ARRIÈREAVANT

ARRIÈRE AVANT 03
A-302

04
A-302

04
A-302

03
A-302

04
A-302

03
A-302

03
A-302

04
A-302

J.C.

CRÉPIS EXISTANT À CONSERVER

0202 02

 RAGRÉER LE CRÉPIS

J.C.J.C.

J.C.

7628 SOUS-SOL

10000 R.-D.-C.

12 794 2e ÉTAGE

15 588 3e ÉTAGE

18 344 TOIT

9225 FONDATION

20

20

01

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE
MESURÉES À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

- VÉRIFIER AU CHANTIER TOUTES LES
DIMENSIONS ET CONDITIONS EXISTANTES, ET
COORDONNER AVEC LES NOUVEAUX
AMÉNAGEMENTS. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE DIFFÉRENCE OU INCOHÉRENCE DANS LES
DOCUMENTS AVANT DE COMMENCER LES
TRAVAUX.

- TOUS LES TRAVAUX QUI NE SERAIENT PAS
SPÉCIFIÉS EXPLICITEMENT DANS LES
DOCUMENTS DES PROFESSIONNELS MAIS QUI
SONT NÉCESSAIRES À LA MISE EN FORME DE
L'OUVRAGE DEVRONT S'EXÉCUTER SELON LES
RÈGLES DE L'ART, SUITE À LEUR APPROBATION
PAR L'ARCHITECTE.

- S'ASSURER QUE LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR NE
SONT PAS PORTEURS. S'IL S'AVÉRAIT QU'UN OU
DES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR SONT PORTEUR,
AVISER IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE ET
ATTENDRE LES NOUVELLES INSTRUCTIONS
AVANT DE POURSUIVRE LES TRAVAUX DANS LA
ZONE CONCERNÉE.

- INSTALLER LES SUPPORTS TEMPORAIRES POUR
LES TRAVAUX DE STRUCTURE

- RÉPARER TOUS LES ÉLÉMENTS ENDOMMAGÉS
PAR LES TRAVAUX ET NETTOYER LES LIEUX.

- PRENDRE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES
POUR ASSURER L'INTÉGRITÉ ET LA PROTECTION
DU BÂTIMENT EXISTANT AINSI QUE DES
TRAVAUX CONTRE TOUS LES DOMMAGES
CAUSÉS PAR LE FROID, LES INFILTRATIONS
D'EAU, LES INTEMPÉRIES, L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX ET TOUTES LES AUTRES CAUSES.

- S'ASSURER DU BON FONCTIONNEMENT DE
TOUS LES ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS OU
RÉINSTALLÉS.

- ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EN CONFLIT AVEC
LE  NOUVEL AMÉNAGEMENT.

- EXCAVER, REMBLAYER ET RAGRÉER BUT DE
TERRAIN NÉCESSAIRES AUX NOUVELLES
FONDATIONS ET TRAVAUX LIES À LA
STRUCTURE

-  LE BÂTIMENT SERA HABITÉ PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX. DES MESURES DE  PROTECTION
TEMPORAIRES RIGIDES ET ÉTANCHES (CLOISON
DANS LE SALON À 4PIEDS DU MUR EXTÉRIEUR)
DEVRONT ÊTRE PRÉVUES PAR L'ENTREPRENEUR
PLUS PARTICULIÈREMENT CONCERNANT LA
RECONSTRUCTION DES AVANT-CORPS. LES
INTERVENTIONS DANS LES LOGEMENTS
DEVRONT ÊTRE COORDONNÉES DIRECTEMENT
AVEC L'OMHM. LA DURÉE D’INTERVENTION
MAXIMUM DANS UN LOGEMENT EST DE 1
SEMAINE.

- L'ENTREPRENEUR AURA ACCÈS À L'EAU VIA LE
SYSTÈME D'ARROSAGE EXTÉRIEUR ET À
L'ÉLECTRICITÉ VIA LE PANNEAU ÉLECTRIQUE DE
SERVICE

-  LE TERRAIN DEVRA ÊTRE REMIS TEL QUE SON
ÉTAT INITIAL.

- DANS TOUTES LES CAGES D’ESCALIER, PRÉVOIR
LE DÉPLACEMENT DE L'EXTINCTEUR ANCRÉ SUR
LE MUR EXTÉRIEUR SUR UN DES MURS
ADJACENTS, RAGRÉER LES SURFACES

NOTES SPÉCIFIQUES DE CONSTRUCTION:

NOUVEAU LINTEAUX EN ACIER GALVANISÉ 89 X 89 X 6mm.

RECONSTRUCTION DE MAÇONNERIE TEL QUE L'EXISTANT.

BRIQUES EXISTANTES À REINSTALLER AVEC ANCRAGES
TYPE BL.

NOTE:  CHAQUE ALLÈGE DE FENÊTRE DOIT AVOIR LA COULEUR DU PANNEAU
D'ALUMINIUM PLACÉ DIRECTEMENT EN DESSOUS.

ZONE DE MAÇONNERIE À NETTOYER.

02

01

03

NOTE:  PROTÉGER TOUS LES ARBRES À CONSERVER TEL QUE
DÉTAIL 04/A-602.

NOTE:  INSTALLER LES ANTENNES PARABOLIQUES SUR DES BASES (1 BASE
PAR GROUPE DE TOITURES) (VOIR DÉTAILS 07 ET 08/A-503)

BRIQUE EXISTANTE

NOUVEAU SOFFITE, FASCIA, SOLIN ET LUMINAIRE (VOIR DÉTAIL
05/A-501 ET 06/A-501).

SORTIE DE VENTILATION EXISTANTE À SABLER ET REPEINDRE
AVEC LE SYSTÈME E-1.

SECTIONS DE SOLIN À REMETTRE EN PLACE À LA
RECONSTRUCTION DE L'AVANT-CORP

JOINT DE CONTRÔLE: BOUDIN COMPRESSIBLE ET SCELLANTJ.C.

LÉGENDE DE CONSTRUCTION
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FENÊTRE TYPE ''C''
À GUILLOTINE  EN ALUMINIUM

FENÊTRE TYPE ''B''
COULISSANTE  EN ALUMINIUM

PORTE PATIO TYPE ''P1'' EN ALUMINIUM
RESPECTER SENS D'OUVERTURE EXISTANT

1625

17
55

=
=

1775

19
80

=

=

FENÊTRE TYPE ''D''
À AUVENT EN ALUMINIUM

1740

39
5

= =

VTRSVTRSVTRSVTRS

VSSAVSSA

490

22
45

10
0

980 490

1960

VTRS VTRSP.T.

33
5

61
0

15
35

INTERCOM RELOCALISÉ
- PANNEAU
- AVEC CLÉ FACTEUR
- CADRE
- BOÎTE ENCASTRÉE

01

02

01

NOUVELLE BOÎTE DE COLLECTE EN SURFACE
- BOÎTE DE COLLECTE / GRIS-ARGENT
- FENTE / ALUMINIUM POLI & ARGENT
- FOURREAU POUR CHUTE DE COURRIER SUR MESURE

02

=

QUINCAILLERIE:

VOIR DEVIS SECTION 08 44 13 - MURS
RIDEAUX VITRÉS À OSATURE D'ALUMINIUM

VTRS

VSSA

VSSA

875

16
75

45
5

12
20

=
=

FENÊTRE TYPE ''A''
COULISSANTE EN ALUMINIUM

=

660

=

40
5

VSSAVSSA
F FF F

PORTE COMMERCIALE TYPE ''P2''
EN ALUMINIUM

VSSAFVTRSVSSAF

UNITÉ SCELLÉE + LOW-E ET ARGON + VERRE TREMPÉ
(VOUS RÉFÉRER A LA SECTION 08800 DU DEVIS)

UNITÉ SCELLÉE + LOW-E ET ARGON
(VOUS RÉFÉRER A LA SECTION 08800 DU DEVIS)

VTRS

VSSA

LÉGENDE:

PANNEAU TYMPAN - VOIR 07/A-501P.T.

NOTES GÉNÉRALES:

- LES DIMENSIONS DES FENÊTRES SONT POUR RÉFÉRENCE SEULEMENT.
L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
COMMUNIQUER TOUTES DIFFÉRENCES À L'ARCHITECTE.

- LES FENÊTRES SONT VUES DE L'EXTÉRIEUR

- PORTES ET FENÊTRES EN ALUMINIUM ANODISÉ NATUREL

- TOUTES LES EXTENSIONS EN ALUMINIUM INTÉRIEURE DES FENÊTRES
SERONT FOURNIES PAR LE FABRICANT DE FENÊTRES, LES DIMENSIONS
SERONT COORDONNÉES DIRECTEMENT AU CHANTIER ET LE FINI SERA
IDENTIQUE À CELUI DES FENÊTRES.

- TOUTES LES ALLÈGES EN ALUMINIUM  DES FENÊTRES SUR LES MURS
DE BRIQUES DOIVENT ÊTRE DE MÊME COULEUR/FINI QUE CES
DERNIÈRES.  COORDONNER LES DIMENSIONS SUR PLACE.

- TOUTES LES ALLÈGES EN ALUMINIUM DES FENÊTRES DES
AVANT-CORPS DOIVENT ÊTRE DE MÊME COULEUR/FINI QUE LE
PANNEAU D'ALUMINIUM SOUS-JACENT.

FIXEF

2120

90
0

(DESSOUS)

NOUVEAU FASCIA EN PANNEAU COMPOSITE
COULEUR SLATE GREY

PARTIE EXISTANTE À CONSERVER

NOUVEAU SOFFITE EN PANNEAU COMPOSITE
COULEUR SLATE GREY

NOUVEAU LUMINAIRE DEL ENCASTRÉ
SOUS LA MARQUISE, DIMENSION 300 X

300 MM, 11,5 LUMENS, COULEUR 4000K
CENTRER DANS LA MARQUISE

TRAPPE DE VENTILATION EN ALUMINIUM 2''Ø
FOURNI PAR ALU COMPOSITE

COULEUR TEL QUE SOFFITE

NOUVEAU SOLINAGE ET GARGOUILLES
EN ALUMINIUM DE MÊME COULEUR QUE FASCIA

ASSURER LES RETOURS
ET LA CONTINUITÉ
DES PARES-VAPEURS
ET AUTRES MEMBRANES

MUR EXTÉRIEUR EXISTANT

PLANCHER EXISTANT

NOUVEAU CADRAGE EN PIN
JOINTÉ PEINT AU POURTOUR
DE L'OUVERTURE

NOUVEAU CONTREPLAQUÉ
ÉPAISSEUR VARIABLE
(CONSERVER LE MÊME
NIVEAU QUE L'EXISTANT)

SCELLANT ET BOUDIN
 COMPRESSIBLE AU POURTOUR

DE L'OUVERTURE

CALFEUTRAGE AU
POURTOUR DE L'OUVERTURE

ISOLANT POLYURÉTHANE
À EXPENSION NULLE

AU POURTOUR DE L'OUVERTURE

ALLÈGE EN ALUMINIUM
EXTRUDÉ ANODISÉ NATUREL

3mm ÉPAISSEUR

MEMBRANE AUTOCOLLANTE
SUR APPRÊT AU POURTOUR

NOUVELLE PORTE PATIO
(VOIR 01/A-501)

COUPER LA BRIQUE POUR
AVOIR PENTE VERS

L'EXTÉRIEUR

SCELLANT ENTRE LE
BALCON ET LE BÂTIMENT

LAISSER ESPACE 1/2"
ENTRE ANCRAGE BALCON

ET MAÇONNERIE.
REMPLIR SCELLANT SUR

FOND DE JOINT.

NOUVEAU LINTEAUX EN ACIER
GALVANISÉ 89 X 89 X 6mm.

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SUR
APPRÊT AU POURTOUR

SCELLANT ET BOUDIN
 COMPRESSIBLE AU POURTOUR

DE L'OUVERTURE

ISOLANT POLYURÉTHANE
À EXPENSION NULLE AU

POURTOUR DE L'OUVERTURE

ALLÈGE EN ALUMINIUM
EXTRUDÉ ANODISÉ NATUREL

3mm ÉPAISSEUR

MEMBRANE AUTOCOLLANTE
SUR APPRÊT AU POURTOUR

NOUVELLE FENÊTRE
(VOIR 01/A-501)

CALFEUTRAGE AU
POURTOUR DE L'OUVERTURE

MUR EXTÉRIEUR EXISTANT

TOUS LES LINTEAUX EXISTANTS NON
REMPLACÉS DOIVENT ÊTRE SABLÉS ET

REPEINTS AVANT L'INSTALLATION DE
LA FENÊTRE

ASSURER LES RETOURS
ET LA CONTINUITÉ
DES PARES-VAPEURS
ET AUTRES MEMBRANES

EXTENSION EN ALUMINIUM
AU POURTOUR DE LA FENÊTRE

NOUVEAU CADRAGE
EN PIN JOINTÉ PEINT
AU POURTOUR DE
L'OUVERTURE

- SYSTÈME DE CHAUFFAGE EXISTANT
À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX

COUPER LA BRIQUE POUR
AVOIR PENTE VERS

L'EXTÉRIEUR

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SUR
APPRÊT AU POURTOUR

NOUVEAU CADRAGE EN PIN JOINTÉ PEINT
AU POURTOUR DE L'OUVERTURE

EXTENSION EN ALUMINIUM AU
POURTOUR DE LA FENÊTRE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SUR
APPRÊT AU POURTOUR

SCELLANT ET BOUDIN
COMPRESSIBLE AU POURTOUR
DE L'OUVERTURE

ISOLANT POLYURÉTHANE
À EXPENSION NULLE AU
POURTOUR DE L'OUVERTURE

CALFEUTRAGE AU
POURTOUR DE L'OUVERTURE

ALLÈGE EN ALUMINIUM
EXTRUDÉ ANODISÉ NATUREL
3mm ÉPAISSEUR

NOUVELLE FENÊTRE
(VOIR 01/A-501)

MUR EXTÉRIEUR EXISTANT

EXTENSION EN ALUMINIUM AU
POURTOUR DE LA FENÊTRE

ASSURER LES RETOURS
ET LA CONTINUITÉ
DES PARES-VAPEURS
ET AUTRES MEMBRANES

MEMBRANE AUTOCOLLANTE
SUR APPRÊT AU POURTOUR

MUR EXTÉRIEUR EXISTANT

SCELLANT CONTINU

NOUVELLE PORTE
EN ALUMINIUM ISOLÉE

SCELLANT CONTINU

SCELLANT ET BOUDIN
COMPRESSIBLE AU
POURTOUR DE L'OUVERTURE

ISOLANT GICLÉ
FAIBLE EXPANSION

ISOLANT GICLÉ
FAIBLE EXPANSION

TRAPPE DE VENTILATION EN ALUMINIUM 2''Ø
FOURNI PAR ALU COMPOSITE

COULEUR TEL QUE SOFFITE

SOFFITE EN PANNEAU  COMPOSITE
8mm ''SLATE GREY''

SUR SOUFFLAGE DE BOIS

NOUVEAU SOLINAGE EN ALUMINIUM
DE MÊME COULEUR QUE LE FASCIA

SCELLANT CONTINU

MOULURE EN ''J'' ALU COMPOSITE

SOLIN BRISE-GOUTTE EN
ALUMINIUM DE MÊME

COULEUR QUE LE FASCIA

- PANNEAU  COMPOSITE DE  COULEUR ''SLATE GREY''
- MEMBRANE PARE-AIR AUTOCOLLANTE SUR APPRÊT
- CONTREPLAQUÉ TRAITÉ 19mm

FASCIA

MOULURE EN ''J''
ALU COMPOSITE

POUR L'INSTALLATION DES SOFFITES AUX MARQUISES D'ENTRÉES,
INSTALLER UNE MOULURE D'ALUMINIUM SUR 3 CÔTÉS ET INSÉRER

LE SOFFITE. COLLER LE 4IÈME CÔTÉ AVEC L'ADHÉSIF
RECOMMANDÉ PAR LE MANUFACTURIER ET FAIRE LE FASCIA TEL

QUE PLAN.

SEUIL EN ALUMINIUM
RECOUVRANT LE JOINT DU
REVÊTEMENT INTÉRIEUR

PLAQUE D'ACIER STRIÉ GALVANISÉ
3,2 MM ANCRÉ DANS LA FONDATION

10
0

100

SCELLANT ET BOUDIN
COMPRESSIBLE AU
POURTOUR (EXT. & INT.)

ISOLANT GICLÉ
FAIBLE EXPANSION

EXTENSION EN ALUMINIUM

MEMBRANE AUTO-COLLANTE

ANCRAGE À BÉTON

NOUVEAU CADRAGE EN
ALUMINIUM ANODISÉ NATUREL

NOUVEL INTERCOM
VOIR 01/A-501

NOUVELLE BOÎTE
DE COLLECTE
VOIR 01/A-501

MOULURE EN ''J''
EXTRUSION D'ALUMINIUM
FINI TEL QUE PANNEAU

- PANNEAU D'ALUMINIUM COMPOSITE
(COULEUR VOIR ÉLÉVATION)
- PANNE EN TÔLE D'ACIER GALVANISÉ
- ISOLATION AVEC LAINE DE ROCHE
- PANNEAU D'ALUMINIUM LAMINÉ SUR
CONTREPLAQUÉ

TABLEAU DES PORTES ET FENÊTRES
1:30

01
A-501

DÉTAIL PANNEAU TYMPAN
1:4

07
A-501

DÉTAIL TYPE
COUPE - NOUVELLE FENÊTRE

1:4
02

A-501

DÉTAIL TYPE
JAMBAGE - NOUVELLE FENÊTRE

1:4
03

A-501

DÉTAIL TYPE
COUPE - NOUVELLE PORTE PATIO

1:4
04

A-501

MARQUISE
1:30

05
A-501
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±12 760 PLANCHER 2E

±12 445 PLAFOND RDC

±15 570 PLANCHER 3e

±15 255 PLAFOND 2e

10 000 PLANCHER RDC

PLANCHER EXISTANT

PLANCHER EXISTANT

PLANCHER EXISTANT

DALLE EXISTANTE

MUR EXISTANT

COMPOSITION 2

FENÊTRE EN ALUMINIUM TYPE B

NOUVEAU CADRAGE EN PIN JOINTÉ PEINT
AU POURTOUR DE L'OUVERTURE

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 2

MEMBRANE AUTOCOLLANTE DU APPRÊT

SOLIN EN ALUMINIUM AVEC LARMIER
MÊME COULEUR QUE LA FENÊTRE

3% min.
SOLIN EN ALUMINIUM AVEC LARMIER

MÊME COULEUR QUE LA FENÊTRE

FENÊTRE EN ALUMINIUM TYPE B

SCELLANT AU POURTOUR DE LA FENÊTRE

SOLIN BRISE-GOUTTE EN ALUMINIUM
DE MÊME FINI QUE LE PANNEAU

SOLIN BRISE-GOUTTE EN ALUMINIUM
DE MÊME FINI QUE LE PANNEAU

SOLIN BRISE-GOUTTE EN ALUMINIUM
DE MÊME FINI QUE LE PANNEAU

MOULURE EN ''J'' EXTRUSION D'ALUMINIUM
DE MÊME FINI QUE LE PANNEAU

NOUVELLE CORNIÈRE - VOIR ING.

RAGRÉAGE DE LA MAÇONNERIE TEL QUE L'EXISTANT

10
0

100

10
0

 TRAPPE DE VENTILATION TYPE 1

SOLIN EN ALUMINIUM AVEC LARMIER
MÊME COULEUR QUE LA FENÊTRE

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 1

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 1

- NOUVEAU PANNEAU DE GYPSE  16mm
- FOURRURES DE BOIS EXISTANTES ET/OU NOUVELLES
- MEMBRANE PARE-VAPEUR EXISTANTE
- STRUCTURE EN CARRÉ DE BOIS EXISTANTE
- NOUVEL ISOLANT POLYURÉTHANE GICLÉ 100mm
- NOUVELLE STRUCTURE DE BOIS 38X89mm - VOIR ING.
- NOUVEAU CONTREPLAQUÉ TRAITÉ 19mm
- NOUVEAU SOUFFLAGE DE BOIS 38X65mm - VOIR ING.
- NOUVEAU CONTREPLAQUÉ TRAITÉ 19mm
- MEMBRANE 'PARE-AIR AUTOCOLLANTE SUR APPRÊT
- FOURRURES MÉTALLIQUES DE ALU-COMPOSITE
- PANNEAU COMPOSITE

NOUVELLE FOURRURE DE BOIS 19X65mm
ET BLOCAGES DE BOIS FIXÉS SOLIDEMENT
À LA STRUCTURE EN CARRÉ DE BOIS EXISTANTE

NOUVELLE FOURRURE DE BOIS 19X65mm
ET BLOCAGES DE BOIS FIXÉS SOLIDEMENT
À LA STRUCTURE EN CARRÉ DE BOIS EXISTANTE

COMPOSITION 1

COMPOSITION 1

COMPOSITION 1
- SYSTÈME DE CHAUFFAGE EXISTANT À PROTÉGER
DURANT LES TRAVAUX
- PANNEAU DE GYPSE  EXISTANT
- FOURRURES DE BOIS EXISTANTES
- MEMBRANE PARE-VAPEUR EXISTANTE
- STRUCTURE EN CARRÉ DE BOIS EXISTANTE
- NOUVEL ISOLANT POLYURÉTHANE GICLÉ 100mm
- NOUVELLE STRUCTURE DE BOIS 38X89mm - VOIR ING.
- NOUVEAU CONTREPLAQUÉ TRAITÉ 19mm
- NOUVEAU SOUFFLAGE DE BOIS 38X65mm - VOIR ING.
- NOUVEAU CONTREPLAQUÉ TRAITÉ 19mm
- MEMBRANE PARE-AIR AUTOCOLLANTE SUR APPRÊT
- FOURRURES MÉTALLIQUES
- PANNEAU COMPOSITE

RAGRÉAGE EN GYPSE
NOUVELLE FOURRURE DE BOIS 19X65mm
ET BLOCAGES DE BOIS FIXÉS SOLIDEMENT
À LA STRUCTURE EN CARRÉ DE BOIS EXISTANTE

RAGRÉAGE EN GYPSE
NOUVELLE FOURRURE DE BOIS 19X65mm
ET BLOCAGES DE BOIS FIXÉS SOLIDEMENT
À LA STRUCTURE EN CARRÉ DE BOIS EXISTANTE

RAGRÉAGE EN GYPSE
NOUVELLE FOURRURE DE BOIS 19X65mm
ET BLOCAGES DE BOIS FIXÉS SOLIDEMENT
À LA STRUCTURE EN CARRÉ DE BOIS EXISTANTE
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RAGRÉAGE EN GYPSE
NOUVELLES FOURRURES MÉTALLIQUES
SI NÉCESSAIRE

ASSURER LES RETOURS
ET LA CONTINUITÉ
DES PARES-VAPEURS
ET AUTRES MEMBRANES

3% min.

3% min.

PERSIENNE DE VENTILATION EXISTANTE À
SABLER ET REPEINDRE AVEC LE SYSTÈME E-1

NOUVEAU CADRAGE EN PIN JOINTÉ PEINT
AU POURTOUR DE L'OUVERTURE

NOUVEAU CADRAGE EN PIN JOINTÉ PEINT
AU POURTOUR DE L'OUVERTURE

CONTREPLAQUÉ B1C
RECOUVERT DE

STRATIFIÉ BLANC
(4 FACES DE LA BAIE)

CONTREPLAQUÉ B1C
RECOUVERT DE

STRATIFIÉ BLANC
(4 FACES DE LA BAIE)

VOIR A-502
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10
0

10
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100

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 2

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 1

SOLIN GALVALUM PRÉPEINT AVEC LARMIER SUR
MEMBRANE HYDROFUGE DE TYPE LASTO BOND

SHEILD HT DE SOPREMA SUR APPRÊT

NOUVEAU SOLIN

SCELLANT ENTRE LA CORNIÈRE ET LE SOLIN

NOUVELLE CORNIÈRE - VOIR ING.

RECONSTRUCTION DE LA MAÇONNERIE
TEL QUE L'EXISTANT & AVEC CHANTEPLEURE

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 2

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 2

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 1

SOLIN GALVALUM PRÉPEINT AVEC LARMIER SUR
MEMBRANE HYDROFUGE DE TYPE LASTO BOND

SHEILD HT DE SOPREMA SUR APPRÊT

NOUVEAU SOLIN

SCELLANT ENTRE LA CORNIÈRE ET LE SOLIN

NOUVELLE CORNIÈRE - VOIR ING.

RECONSTRUCTION DE LA MAÇONNERIE
TEL QUE L'EXISTANT & AVEC CHANTEPLEURE

COMPOSITION 2

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SUR APPRÊT

SCELLANT AU POURTOUR DE LA FENÊTRE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE DU APPRÊT

MEMBRANE AUTOCOLLANTE DU APPRÊT

MEMBRANE AUTOCOLLANTE DU APPRÊT

INCONNU PARAPET

±18 035 PLF 3E

TOITURE EXISTANTE

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 2

SOLIN GALVALUM PRÉPEINT AVEC LARMIER SUR
MEMBRANE HYDROFUGE DE TYPE LASTO BOND

SHEILD HT DE SOPREMA SUR APPRÊT

NOUVEAU SOLIN

FENÊTRE EN ALUMINIUM TYPE B

SCELLANT AU POURTOUR DE LA FENÊTRE

SOLIN BRISE-GOUTTE EN ALUMINIUM
DE MÊME FINI QUE LE PANNEAU

REHAUSSEMENT DE LA TOITURE
(COMPOSITION INCONNUE)

SCELLANT ENTRE LA CORNIÈRE ET LE SOLIN

NOUVELLE CORNIÈRE - VOIR ING.

TRAPPE DE VENTILATION TYPE 1

NOUVELLE FOURRURE DE BOIS 19X65mm
ET BLOCAGES DE BOIS FIXÉS SOLIDEMENT
À LA STRUCTURE EN CARRÉ DE BOIS EXISTANTE

±4
80±5

35

±1
74

0

RECONSTRUCTION DE LA MAÇONNERIE
TEL QUE L'EXISTANT & AVEC CHANTEPLEURE

NOUVEAU CADRAGE EN PIN JOINTÉ PEINT
AU POURTOUR DE L'OUVERTURE

COMPOSITION 2

PRÉVOIR UNE NOUVELLE MEMBRANE
PARE-VAPEUR SI NÉCESSAIRE

CONTREPLAQUÉ B1C
RECOUVERT DE

STRATIFIÉ BLANC
(4 FACES DE LA BAIE)

SECTIONS DE SOLIN EXISTANT À REPLACER

10
0

100

MEMBRANE AUTOCOLLANTE SUR APPRÊT

''H'', EXTRUSION D'ALUMINIUM
(LAMINATOR #4595X)

DE MÊME COULEUR QUE LE PANNEAU

PANNEAU COMPOSITE D'ALUMINIUM
''OMEGA LIGHT''

CONTREPLAQUÉ TRAITÉ 19mm

MEMBRANE ''BLUE SKIN VP 160''
SUR APPRÊT

FOURRURE MÉTALLIQUE POUR JOINT
DE ALU-COMPOSITE

CALE D'AJUSTEMENT

- TRAPPES DE VENTILATION:

TYPE 1: PERSIENNE DE VENTILATION CIRCULAIRE Ø25 mm EN ALUMINIUM
AVEC MOUSTIQUAIRE INTÉGRÉE AYAT 148,4 mm² D'OUVERTURE LIBRE
(UNE À CHAQUE EXTRÉMITÉ)

TYPE 2: PERSIENNE DE VENTILATION CIRCULAIRE Ø75 mmEN ALUMINIUM
AVEC MOUSTIQUAIRE INTÉGRÉE AYAT 1658,0 mm² D'OUVERTURE LIBRE
(UNE DE CHAQUE CÔTÉ)

COULEURS GR & WB À COORDONNER AVEC LA COULEUR DU PANNEAU.
FOURNIR UN ÉCHANTILLON POUR APPROBATION PAR L'ARCHITECTE.

- PEINTURE

PRÉVOIR DE PEINDRE  EN ENTIER LES MURS ET PLAFONDS AYANT SUBI
UNE INTERVENTION. COULEUR ET FINI TEL QUE L'EXISTANT.

NOTES GÉNÉRALES:

MUR EXISTANT

NOUVEAU CADRAGEEN PIN JOINTÉ PEINT
AU POURTOUR DE L'OUVERTURE

NOUVELLE SECTION DE GYPSE
RAGRÉAGE AVEC L'EXISTANT

BLOCAGES BOIS

DESCRIPTION

- CONTREPLAQUÉ B1C RECOUVERT DE STRATIFIÉ BLANC
- FOURRURES DE BOIS 19X65mm
- STRUCTURE DE BOIS 38X89mm - VOIR ING.
- ISOLANT POLYURÉTHANE GICLÉ
- CONTREPLAQUÉ TRAITÉ 19mm
- MEMBRANE PARE-AIR AUTOCOLLANTEW SUR APPRÊT
- BARRES ''Z'' DE ALU COMPOSITE
- PANNEAU COMPOSITE

COINS PLIÉS

FENÊTRE EN ALUMINIUM TYPE B

BOUDIN
COMPRESSIBLE AU POURTOUR
DE L'OUVERTURE

ISOLANT POLYURÉTHANE
À EXPENSION NULLE AU
POURTOUR DE L'OUVERTURE

CALFEUTRAGE AU
POURTOUR DE L'OUVERTURE

MEMBRANE AUTOCOLLANTE
SUR APPRÊT AU POURTOUR

SOLIN EN ALUMINIUM AVEC LARMIER
MÊME COUEUR QUE LA FENÊTRE

CONTREPLAQUÉ B1C RECOUVERT
DE STRATIFIÉ BLANC

01
A-502

90

MOULURE EN ''J'' DE
ALU COMPOSITE 32

5

COUPE AVANT-CORPS
1:10

01
A-502

COUPE AVANT-CORPS (SUITE)
1:10

02
A-502

DÉTAIL JOINT "H-REVEAL"
1:2

04
A-502

DÉTAIL JAMBAGE AVANT-CORPS
1:4

03
A-502
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605-A500 A-502



ENTRETOIT VENTILÉ

ENTRE-TOIT VENTILÉ

ENTRETOIT
VENTILÉ

ENTRETOIT
VENTILÉ

ENTRETOIT VENTILÉ

BARRE D'ANCRAGE

COUCHE DE FINITION
POUR SOLIN

BANDE D'AGRAFE

SOLIN MÉTALLIQUE

SOUS-COUCHE
AUTOCOLLANTE POUR SOLIN

PONTAGE EXISTANT EN
CONTREPLAQUÉ OU PLANCHES
DE BOIS DE 25MM

MEMBRANE
COUPE FLAMME

PANNEAU DE SUPPORT AVEC
SOUS COUCHE INTÉGRÉ

SOUS-COUCHE PARTIE
COURANTE

COUCHE DE FINITION
THERMOSOUDÉE

VIS AVEC RONDELLE
D'ÉTANCHÉITÉ

NOUVEAU
CONTREPLAQUÉ 16MM

VOIR PLANS
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150

100

PARE-VAPEUR
CONTINU ET SCELLÉ

BANDE DE MEMBRANE
PARE-VAPEUR - 150 MM

MEMBRANE COUPE
FLAMME
SOUS BÂTI ET REPLI
SUR L'ENTRETOIT
SUR +/- 400 MM

MEMBRANE
COUPE FLAMME

PANNEAU DE SUPPORT
AVEC SOUS-COUCHE
INTÉGRÉE

MEMBRANES DE BITUME
MODIFIÉE (PARTIE COURANTE)

BARRE D'ANCRAGE SI LA LARGEUR
DE LA BASE EST DE PLUS DE 610MM

SOLIN MEMBRANÉ (SOUS-COUCHE
ET COUCHE DE FINITION)

VOIR DÉTAIL TYP. PARE-FLAMME SOUS
BÂTI ET REPLI/ CHEVAUCHEMENT
MEMBRANES 3-A513

PONTAGE EXISTANT
EN CONTREPLAQUÉ
OU PLANCHES DE BOIS
DE 25MM

REMPLIR DE LAINE
L'ESPACE ENTRE
LES CONDUITS

ISOLER LES CONDUITS +GAINE
PARE-VAPER. VOIR ING. POUR
SPÉCIFICATIONS

- CLAPET EN ACIER PRÉPEINT AVEC VOLET À
GRAVITÉ ET GRILLAGE (SAUF POUR ÉVACUATION
SÉCHEUSE)
- DÉGRANULER LA SURFACE DE LA MEMBRANE DE
FINITION VIS-À-VIS LA BRIDE DU CLAPET, LA FIXER
MÉCANIQUEMENT PUIS SCELLER AU PÉRIMÈTRE.

SOLIN METALLIQUE

COUVERCLE AMOVIBLE FIXÉ
SUR LA BOITE

- DANS LE CAS DE RELOCALISATION DE CONDUITS,
VOIR PLANS ING. MEC POUR CONFIGURATION,
SPÉCIFICATION  ET TYPE PARTICULIER D'ISOLANT DES
CONDUITS

COMPOSITION BÂTI:
- CONTREPLAQUÉ 16 TYP.
- COLOMBAGES 38 x 89 @ 300 c/c
- REMPLIR LA CAVITÉ D'ISOLANT EN
LAINE DE ROCHE
- PARE-VAPEUR CONTINU ET SCELLÉ
- CONTREPLAQUÉ 16 TYP.

MEMBRANE DE SOUS-COUCHE
AUTOCOLLANTE AVEC APPRÊT
TYP.

MEMBRANE DE FINITION
ÉLASTOMÈRE GRANULÉE
THERMOSOUDÉE

SOUS-COUCHE
THERMOSOUDABLE INTÉGRÉE
AU PANNEAU DE SUPPORT

PANNEAU DE SUPPORT AVEC
SOUS-COUCHE INTÉGRÉE

MEMBRANE COUPE FLAMME

PONTAGE EXISTANT EN
CONTREPLAQUÉ OU PLANCHE
DE BOIS 25 MM

40
6+/

- 5
10

VENTILATEUR D'ENTRETOIT. VOIR
SECTION DE DEVIS 01 11 02 POUR
SPÉCIFICATIONS

NOUVEAU CONTREPLAQUÉ
19 MM TYP.

BARRE D'ANCRAGE SI LA
BASE A UNE LARGEUR
SUPÉRIEURE À 610 MM

NOUVEAUX BLOCAGES
PÉRIMÉTRIQUES

PANNE DE RÉCUPÉRATION DE
NEIGE

DÉFLECTEUR Ø 75 MM

TIGE DE FIBRE DE VERRE
DE Ø 9MM

BOULON D'ACCOUPLEMENT EN
ZINC: 9MM 16 UNC X 45MM

DRAIN DE CUIVRE AVEC CRÉPINE EN
FONTE D'ALUMINIUM ET MARQUEUR
D'ACCUMULATION DE NEIGE

TABLIER DU DRAIN DE CUIVRE

SCELLANT ÉLASTOMÈRE

81
0

100 MIN.

ORIFICE Ø 11MM

BEIGNET D'ÉTANCHÉITÉ

BANDE DE RENFORT MIN. 915MM

BLOCAGE DE BOIS (DOIT ÊTRE
PLUS LARGE QUE LE DRAIN)

BANDE RENFORT 915 MM (36")

MEMBRANES DE BITUME
MODIFIÉE (PARTIE COURANTE)

PANNEAU DE SUPPORT AVEC
SOUS-COUCHE INTÉGRÉE

MEMBRANE
COUPE FLAMME

PONTAGE EXISTANT
EN CONTREPLAQUÉ
OU PLANCHES DE BOIS
DE 25 MM

NOUVEAU PONTAGE
SUR +/- 1200 x 1200
AUTOUR DU DRAIN.
IDEM À L'EXISTANT.
STRUCTURER LE
PÉRIMÈTRE DE
L'OUVERTURE ET
SUPPORTER TOUS LES
JOINTS

BANDE DE RENFORT

ISOLANT EN NATTES

SOLIN PRÉFABRIQUÉ EN
ALUMINIUM DE FORME VARIABLE
AVEC BRIDE DE 100 MM MIN.
AYANT REÇU UN APPRÊT

13 MIN. (1
2")

20
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SCELLANT

SCELLANT
ÉLASTOMÈRE

MEMBRANES DE BITUME
MODIFIÉE (PARTIE
COURANTE)

PANNEAU DE SUPPORT
AVEC SOUS-COUCHE
INTÉGRÉE

MEMBRANE
COUPE FLAMME

PONTAGE EXISTANT EN
CONTREPLAQUÉ OU PLANCHES
DE BOIS DE 25 MM

BANDE DE RENFORT MIN. 915MM

NOTE - ISOLATION DES ÉVENTS
LES ÉVENTS DES ENTRETOITS VENTILÉS DOIVENT ÊTRE ISOLÉS PAR LE COUVREUR
POUR LA PORTION AU-DESSUS DU TOIT ET PAR D'AUTRES POUR LA PORTION SITUÉE
DANS L'ENTRETOIT.

45
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2100

20
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BOIS TRAITÉ 38 X 140 MM À
PLAT PAR DESSUS TAPIS DE
PROTECTION NERVURÉ EN
CAOUTCHOUC. DIMENSION
IDEM À L'APPUI. TYP.

BRIDES EN ACIER GALVANISÉ
ATTACHÉES AUX BLOCS ET À
L'APPUI EN BOIS

MEMBRANE SACRIFICE
2000 x 2100 TYP.

SOLIVE 38 X 140 MM
À AU PLUS @ 400 C/C

BOIS TRAITÉ
38 x 140 MM

6 
(T

YP
.)

43
2

40
0

3 X BLOC DE BÉTON
PLEIN. 100 x 200 x
400 MM. TYP.

+/- 1800

NOTE - ANTENNE:
ANTENNE DE TYPE RÉSIDENTIEL
HAUTEUR MAXIMALE +/- 1200 (INCLUANT BASE)

2 BRIDES EN ACIER
GALVANISÉ POUR
EMPILAGE DE BLOCS. FIXER
AUX BLOCS ET À L'APPUI DE
BOIS.

3 BLOCS DE BÉTON
PLEIN. 100 x 200 x 400
MM.

APPUI EN BOIS
TRAITÉ 38 X 140
À PLAT

BOIS TRAITÉ
38 X 140 MM ANTENNE MEMBRANE

SACRIFICE

TAPIS DE PROTECTION
NERVURÉ EN CAOUTCHOUC
DE MÊME DIMENSIONS QUE
L'APPUI

SOLVIVE 38 X 140
@ 400 C/C
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DÉTAILS DE TOITURE

605-A100 A-503
DÉTAIL DE PARAPET

TYPE
1:10

01
A-503

DÉTAIL BOITE DE
SORTIE DE CONDUIT

TYPE
1:10

03
A-503

DÉTAIL DE DRAIN
TYPE

1:10
05

A-503
DÉTAIL D'ÉVENT TYPE

1:10
06

A-503

DÉTAIL DE
VENTILATEUR TYPE

1:10
04

A-503

AGRANDI
PARE-FLAMME TYPE

AUCUNE
02

A-503

COUPE BASE POUR
ANTENNES TYPE

1:10
08

A-503

BASE POUR
ANTENNES TYPE

1:10
7

A-503
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BAROTTINS EN
TIGE D'ACIER STRIÉ
GALVANISÉ Ø19 MM

ATTACHES EN PLAQUE
D'ACIER GALVANISÉ
PLIÉE 6 X 50 MM
SOUDÉES AUX MONTANTS

MONTANTS EN PLAQUE
D'ACIER GALVANISÉ
6 X 65 MM

COUVERCLE EN PLAQUE
D'ACIER 3 MM PLIÉE

MORAILLON EN PLAQUE
D'ACIER 6  X 38 MM
SOUDÉ AU MONTANT

ANCRAGE DANS LE
CARRÉ DE BOIS

PLAQUE
D'ACIER GALVANISÉ

PLIÉE 6 X 50 MM
SOUDÉES AUX MONTANTS

3 CHARNIÈRES SOUDÉES
AU COUVERCLE ET À
LA PLAQUE D'ACIER

MORAILLON EN PLAQUE
D'ACIER 6  X 38 MM
SOUDÉ AU MONTANT

BAROTTINS EN
TIGE D'ACIER STRIÉ

GALVANISÉ Ø19 MM

COUVERCLE EN PLAQUE
D'ACIER 3 MM PLIÉE

510 7575

15
0

MONTANTS EN
PLAQUE D'ACIER

GALVANISÉ
6 X 65 MM

850

PLAQUE
D'ACIER GALVANISÉ

PLIÉE 6 X 50 MM
SOUDÉES AUX MONTANTS

TIGE D'ACIER STRIÉ
GALVANISÉ Ø19 MM

MONTANTS EN
PLAQUE D'ACIER

GALVANISÉ
6 X 65 MM

60
76

0

10
00

±3
25

0

21
00
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CRINOLINE EN PLAQUES
D'ACIER GALVANISÉ

PLIÉE 6 X 50 MM
SOUDÉES AUX MONTANTS

BALCON

COUVERCLE DE FERMETURE
DE LA CRINOLINE SOUDÉ AU
COUVERCLE DE L'ÉCHELLE

PLAQUES D'ACIER 3 MM
SOUDÉES AU PLAQUES
D'ANCRAGE DE 305 MM DU
SOL À 2000 MM DE
HAUTEUR DE PART ET
D'AUTRE DE L'ÉCHELLE

3
A-504

4
A-504

850

PLAQUE
D'ACIER GALVANISÉ

CIRCULAIRE 6 X 50 MM

PLAQUE
D'ACIER GALVANISÉ

CIRCULAIRE SOUDÉE AU
COUVERCLE DE

L'ÉCHELLE

76
0

MÉTAL DÉPLOYÉ 4,7
MM SOUDÉE À LA

PLAQUE CIRCULAIRE

5
A-504

PLAQUE
D'ACIER GALVANISÉ
6 X 50 MM ARQUÉE
SOUDÉE À LA PLAQUE
CIRCULAIRE

MÉTAL DÉPLOYÉ 4,7
MM SOUDÉE À LA

PLAQUE CIRCULAIRE

PLAQUE
D'ACIER GALVANISÉ
CIRCULAIRE 6 X 50 MM

50
50

OUVRIR ET REFERMER LE
PAREMENT DE BRIQUES POUR
L'INSTALLATION DE L'ÉCHELLE

±1
15

NOTE:
PRÉVOIR UNE OUVERTURE EXPLORATOIRE PAR
BÂTIMENT POUR VALIDER LA COMPOSITION ET
L'ESPACEMENT DE L'ARRIÈRE-MUR.

JOINT DE SCELLANT AU POURTOUR
DE LA PLAQUE D'ANCRAGE

91
5

PLAQUE D'ACIER
STRIÉ GALVANISÉ

6 MM PLIÉE

ANCRAGE
AU PARAPET

10
0

LARGEUR DU PARAPET
+ DÉGAGEMENT POUR

REJETEAU DU SOLIN

20
0 

M
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.

2
A-504

1830

MEMBRANE SACRIFICE
TAPIS CAOUTCHOUC

PLAQUE D'APPUI 4,8 MM D'ÉPAISSEUR
JOIGNANT LA PATTE AU
CONTREVENTEMENT. PRÉVOIR UN
CONTREPOID ±22KG EN CAOUTCHOUC
RECYCLÉ DÉPOSÉS SUR LA PLAQUE D'APPUI

CONTREVENTEMENT À 45° DE
PART ET D'AUTRE JOIGNANT LE
HAUT DE LA MAIN-COURANTE
À LA PLAQUE D'APPUI

NOTE:
IL EST POSSIBLE DE SUBSITUER L'ACIER
GALVANISÉ PRECRIT AU DEVIS PAR DE
L'ALUMINIUM À CONDITION DE RESPECTER LES
CRITÈRES DE CONCEPTIONS ICI-MONTRÉS.

COUPE ÉCHELLE
1:10

01
A-504
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COUPES ET DÉTAILS D'ÉCHELLE

605-A500 A-504
DÉTAIL ÉCHELLE ET COUVERCLE

1:10
02

A-504

COUPE COUVERCLE CRINOLINE
1:10

05
A-504

DÉTAIL CRINOLINE
1:10

03
A-504

DÉTAIL COUVERCLE CRINOLINE
1:10

04
A-504
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FONDATIONS, VOIR INGÉNIEUR
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PENTE 2%

PLAQUE D'ACIER GALVANISÉ 100 X 56 X 10mm D'ÉP.
SOUDÉ AU SUPPORT VERTICAL ET BOULONÉ AU FER "C"

PLAQUE D'ACIER GALVANISÉ 40 X 10mm

MAIN COURANTE:
PLAQUE D'ACIER GALVANISÉ 40 X 10mm

SUPPORT VERTICAL:
PLAQUE D'ACIER GALVANISÉ 40 X 10mm @ 1200mm c/c

max. SOUDÉE AUX PLAQUES D'ACIER, VOIR PLANS ET
ÉLÉVATIONS POUR EMPLACEMENT APPROXIMATIF DES

SUPPORTS VERTICAUX.
BARROTINS:

TIGE D'ACIER GALVANISÉ 25 X 10mm D'ÉP. @
100mm c/c MAX. SOUDÉE AUX PLAQUES D'ACIER

PLAQUE D'ACIER GALVANISÉ 40 X 10mm

10
0

m
ax

.

FER "C" DE 6" ET RACCORDS, VOIR ING.

BALCON EN FIBRE DE VERRE

25 max.

CÂLES EN ACIER GALV D'ÉPAISSEUR NÉCESSAIRE À
CE QUE CE QUE LE PLATELAGE D'ACIER SOIT AU

MÊME NIVEAU QUE CELUI DE FIBRE DE VERRE

25 max.
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SCELLANT D'UTILITÉ GÉNÉRALE 2

MAÇONNERIE À REJOINTOYER
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10
0

m
ax

.

PENTE 2%

- BALCON EN FIBRE DE VERRE
- STRUCTURE D'ACIER, VOIR ING.

FER "C" ET RACCORDS,
VOIR ING.

MARCHE ET LIMON TYPE,
VOIR DÉTAIL 10/A-601
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GARDE-CORPS TYPE,
VOIR DÉTAIL 08/A-601

100
max.

VARIABLENIVEAU DU BALCON

MAIN COURANTE CONTINUE

REVÊTEMENT DE BALCON TYPE10
70

 m
ax

.
\X

[G
AR

DE
-C

O
RP

S]

50 [N
EZ

]

CONNEXION BOULONNÉE ET REINFORCEMENT
EN CONTREPLAQUÉ. VOIR PLAN D'INGÉNIEURS

LAISSER UN ESPACE DE 13mm ENTRE L'ACIER ET LA
BRIQUE. REMPLIR DE SCELLANT SUR FOND DE JOINT

JOINT
SCELLANT

UTILITÉ
GÉNÉRAL

TYPE I

BRIQUE EXISTANTE REINSTALLÉE. ANCRAGE @ 600mm
EN HORIZONTAL ET @ 400mm EN VERTICAL

NOUVEAU PARE-AIR AUTOCOLLANTE CHEVAUCHÉ SUR
PAPIER NOIR EXISTANT

LIMON BOULONNÉ À
LA STRUCTURE DES BALCONS

25 [NEZ]280
[GIRON]

305
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 7
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-6

01

MARCHE TYPE:
MARCHE EN CAILLEBOTIS D'AVIER GALVANISÉ
SOUDÉE AUX CORNIÈRES D'APPUI, VOIR DEVIS.
LES CORDONS DE SOUDURE DOIVENT ÊTRE
CONTINUES

CORNIÈRES D'APPUI D'ACIER 38 X 38mm SOUDÉE
AU LIMON ET À LA MARCHE. LES CORDONS DE
SOUDURE DOIVENT ÊTRE CONTINUS CONTRE LE
LIMON

LIMON BOULONNÉ À LA STRUCTURE DES BALCONS
P EN CIER GALVANISÉ 10" X 3/16" (254mm X 5mm)
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HABITATION COLERAINE
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PLAN BALCON ET ESCALIER TYPE "B"   R.D.C.
1:30

04
A-601

PLAN BALCON ET ESCALIER TYPE "B" 2ÉME ÉTAGE
1:30

05
A-601

PLAN BALCON ET ESCALIER TYPE "B" 3ÉME ÉTAGE
1:30

06
A-601

COUPE TYPE ESCALIER
1:30

07
A-601

COUPE TYPE BALCON
1:20

08
A-601

DÉTAIL - PALIER PRINCIPAL 2E ÉTAGE
1:20

09
A-601

PLAN BALCON ET ESCALIER TYPE "A"   R.D.C.
1:30

01
A-601

PLAN BALCON ET ESCALIER TYPE "A" 2ÉME ÉTAGE
1:30

02
A-601

PLAN BALCON ET ESCALIER TYPE "A" 3ÉME ÉTAGE
1:30

03
A-601

DÉTAIL DES MARCHES
1:10

10
A-601

DÉTAILS DES BLACONS ET DES
ESCALIERS

605-A500 A-601
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INSTALLER DES PLANCHES DE BOIS
VERTICALEMENT SUR LE POURTOUR DU TRONC.
ESPACER CHAQUES PLANCHES D'UN ÉSPACE
ADÉQUAT.

FIXER LES PLANCHES AVEC
DES LANGUETTES MÉTALLIQUES

PLACER UNE BANDE DE CAOUTCHOUC D'ENVIRON
25mm AU MÊME NIVEAU QUE LES LANGUETTES
MÉTALIQUES ENTRE LE TRONC ET LES PLANCHES
DE BOIS POUR PROTEGER L'ÉCORCE.

PLANCHES DE BOIS

LANGUETTES MÉTALIQUES
PLAN

ELEVATION

- TOURBE
- TERRE VÉGÉTALE 100mm
- SOL REMBLAYÉ COMPACTÉ OU NON REMANIÉ

PLANTATION GAZON

OBTURATEUR MÉTALLIQUE VERTICAL,
CONTINU ET SCELLÉ À LA CORNIÈRE
D'APPUI AU-DESSOUS ET CENTRÉ DANS
LE JOINT DE FISSURATION DE LA BRIQUE

- JOINT D'ÉTANCHÉITÉ MIN. 12mm
- JOINT DE FISSURATION
- BOURRAGE DE MOUSSE AVEC FENTE
POUR RETENIR L'OBTURATEUR (POUR
EMPLACEMENTS DES JOINTS VOIR
LES ÉLÉVATIONS  A301 ET A302)

MUR EXTÉRIEUR EXISTANT

510

PANNEAU INTIMITÉ PLEIN:
EN ACIER GALVANISÉ CALIBRE
16 510 X 905mm. SOUDÉE AUX
BARROTINS @ PEINDRE

MAIN COURANTE:
PLAQUE D'ACIER
GALVANISÉ 40 X 10mm

PLAQUE D'ACIER
GALVANISÉ 40 X 10mm

SUPPORT VERTICAL:
PLAQUE D'ACIER GALVANISÉ 40
X 10mm @ 1200mm c/c max.
SOUDÉE AUX PLAQUES
D'ACIER, VOIR PLANS ET
ÉLÉVATIONS POUR
EMPLACEMENT APPROXIMATIF
DES SUPPORTS VERTICAUX.

BARROTINS:
TIGE D'ACIER GALVANISÉ 25 X
10mm D'ÉP. @ 100mm c/c MAX.
SOUDÉE AUX PLAQUES D'ACIER

- BALCON EN FIBRE DE VERRE
- STRUCTURE D'ACIER, VOIR ING.

REVÊTEMENT DE BALCON TYPE

90
5

38mm X 190mm EN BOIS TRAITÉ
TAILLÉ À 160mm DE LARGEUR,
ARÊTES ARRONDIES

STRUCTURE EN 38mm X 90mm EN
BOIS TRAITÉ, DOUBLÉ EN HAUT ET
EN BAS, MONTANT @ 400mm c/c

PLANCHE 140mm X 16mm EN BOIS
TRAITÉ ARÊTES ARRONDIES

ENTREMISE 38mm X 90mm
EN BOIS TRAITÉ

TOILE GÉOTEXTILE
AU FOND DU

BASSIN

A

B

CADRAGE DE JONCTION
ENTRE LES BASSINS

ANCRAGE POUR JOINDRE
LES BASSINS DE

PLANTATION

CADRAGE DE
JONCTION #1

CADRAGE DE
JONCTION CADRAGE DE

JONCTION

3B
A-301

3A
A-301

4
A-301

3A
A-301

C

CADRE EN BOIS TRAITÉ
140mm X 40mm

CADRAGE DE
JONCTION #1

TABLE À PIQUE-NIQUE:
- CADRE EN "A"
- PLANCHES DE PIN TRAITÉ SOUS PRESSION

38 X 140 MM
- QUINCAILLERIE EN ACIER GALVANISÉ
- DIMENSIONS (MM): 1830 L. X 1500 P. X 710 H.

P a r i z e a u  P a w u l s k i

info@p2architectes.qc.ca
s.e.n.c.

A r c h i t e c t e s

9880, rue Clark, suite 205
Montréal (Qc) H3L 2R3

T. 514.481.4669
F. 514.481.9899

23    12    15 APPEL D'OFFRES Y.D.L.

23    10    30 COORDINATION Y.D.L.
20    10    30 CONSULTATION CCU Y.D.L.

HABITATION COLERAINE
SAINT-GABRIEL (#336)
REMPLACEMENT DES PORTES,
FENÊTRES, AVANT-CORPS,
BALCONS ET ESCALIERS

2344 - 2354 RUE AUGUSTIN-CANTIN, Montréal 
2321 - 2341 RUE SAINT-CHARLES, Montréal 

YANNICK DES LANDES, arch.

INDIQUÉE

336-5615

22-605

MLC ASSOCIÉS inc.

2990 Avenue Pierre-Péladeau, bureau 400, Laval 450-687-7077
Siège Social:

24    06    20 ADDENDA A01 Y.D.L.
24    12    03 APPEL D'OFFRES Y.D.L.

TYPIQUE - PROTECTION D'ARBRE EXISTANT
1:10

01
A-602

DÉTAIL DE PLANTATION DU GAZON
1:10

02
A-602

DÉTAIL TYP. JOINT CONTRÔLE
1:10

03
A-602

ÉLÉVATION BALCON / PANNEAU PLEIN
1:10

04
A-602

DÉTAILS
AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR

605-A500 A-602

COUPE BAC À PLANTATION
1:10

05
A-602

SUPPORT À VÉLOS
AUCUNE

07
A-602

BACS À PLANTATION
1:20

06
A-602

TABLE À PIQUE-NIQUE
AUCUNE

08
A-602


